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PARTIR OFFICIELLE· 
-,.• 

ACTES DrfJÎMvoIR CENTRAL; 

, . . ..... 
Al/llErE No. 58 pro1liWlgua"t le décret du 29· Dècemb•.:e 

1.922 "elalif àtindemn;Jé de démoMli.ation des miliii1.ire. 
indigènes dJ!i( Co{olties. 

. ''''' Gou-:erneur des CoIOl!ie., . 

Chevalier de la Légion d'.lj.onneur,· ,. 
Commissaire de la République. ,. 

Vu 1. décret dn 23 Mars 19!1 dêtermi'llant l~. at1r!bull~n. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Tugo; 

.' ­
Vu le décret du 29 Décembre 1922 relat!1 à l'indemnité d. 

<!émobilisation d'lB milijlires indi(!ènes des C~lo.!1ie., 

ARR~TE; 

ARTlèLB P""lrIBB. - Est promulgué dans le Territoire du 
'Togo placé SOU5 le MandaI de la France le·décrèt du49 
Décembre 1922 relatif Il l'indemnité ;de·démobilisation des 
militair.s indigènes des Col<mies. 

ART. 2. - Le présent arrèté sera enregistré, communiqué 
..t publié pattout où besoin ""ra. 

Lomé 1. 118 Février 1923: 

BONNEQARRÈRE 

_LB PatslDHNt DB LA RâpUBt.J9:lTH FIW'IÇAlSB. 

Sur le rapport des Ministres des COlonies, de la Gu.... et 
<des Pensions et des Finances. 

Yu le décret du 31 Aoùt 1919, relatif à l'attribution d'une 
:indemuilé de démobilisation aux militaires indigènes Ides 
-Colonies non soumis à loi de recrutement. 

DÉCRi\!TE: 

AafIeLB PalUURH ...' Les demandes relatives aux indemni­
tés /lxes et primes supplémentaires dy déll!pbilisation 
attribuées aux mililaires indigène. des Colonies per le décret 
·du 31 Août 1919, seront reçue. per l'Administration, dans 
1". conditions prévues par ce lexte, jusqu'au {-lanvier 1924. 

Les ayant-droits qui 11 cetto date, ne "'",,'ront pas mis eu 
:Instance pour oblenir la liquidation des ~ommes leur reve­
nant au double titre susvisé seront dé<:larés lorclos. 

AaT. 2. - Les Ministres des Colonies, de la Guerre el 
'des Pensions et des Finances," sont chargéS, chacun en ~e 
.qui le concerne, de l'exécution du présent décret. ' 

Fait li Paris, 1. 29 Décembre 1922. 

A. MILLERAND 

Par le Président de la République 


Le lfinlstre des Colonies, 

SARRAUT 

Le Ministre de la Guerre 
et des Pensions 

MAGINOT 
Le Ministre des Finances, 

CH. DE LASTEYRIE 

.,
._'_.__.~--

PAR HUT! 1I1~lSnRJRL 

, R" DAn! .1143:D~èl!"BB. 1922.' 

M. pIlL.; (Hen~i.Jo.eph-Al\!1.e),. Ad~inistrl!.;"~'~ ~dioinl 
de 1" c\as~ des Colonies, en service én Afrique OcWiental6 
Française, a été placé dans la ppsiti()n de' sè~ice déy.ché 
\Î0nr: .'!.!'" .~ll~e .~.'; cinq ans, <lansle.s eoudi~on~ prévues à 
l'artiéle 33 de la loi du 30 Décembre 1913. 

Ce 'f~nclioll~aii:e a été mis, pelldant "cette 'période à 
disposition du Comn!!ssail'6 d. la République îlu. Togo. 

•• DATR D.n 30 I>~II.lI••.1922. 
'-~' ~. -""" f "-"".~._~.",,, "<.,-. 

M. LnQ;J&T (Jean Louis)" Administrateur adjoint d. 2".; 
classe des Colonies, en . service détaché e.n Syrie, a 
mainteuu daWl la même positioll pour une durée de cinq ans, 
dans les conditions prévues,' il l'artieie 33 de'la loi du.30 
Décemb)" 1~t3. '. 

Ce fonctionnaire a été mi~, l"mdantêetl!l-'-jlériode, à la 
disposition du' Couujlissaire dl} la Répnblique àu. Togo.

1 • - , 

ACTEStJ)U POUVOIR LOCAL, 

ARRÊTÉ No .. 4t tuant ["" ,.iinI~.. d" rectllJeU~~.I'En,..gî•• 
trenuml t1n.tlS le Terriloi,.. du· Togo placé .0... lel/ffltldat 
de fa France. 

Le Gouverueur des Co\onie~, . 

Chevalier de la Légi~.llcd'Qonne~r, ',.' 

Commlllsaire de la Répuplique. 

Yu lri.décret du :!3 Mars 1921 déterminant le.ratlributions • 
et 1... pOllvoirs du Commissaire de la Répablique au Tog~

, , 
Yu les articles 130 I\t 131 du décrét du 3Ô Déœmbre i9iS 

sur lé régime !inancier de. Colonies. 

Sur la proposition du Chel du Servica de. Finance.s. 

ARRÈTE: 

ABT'G" P.."'sa.:.... Le Roceveur de l'Enregistrement, d •• 
Domaines et du Timbre, chlll'gè de la gestion du bn'rean de 
Lomé, recevra indépendammt'l1lt de sa solde de grade et du 
supplément colonial une remise, SDr les ])~oduitsb'ldgétaires 
11. son bureau calculée sur les bases c1·après: 

à II % sur 60.000 Fr. 
/ 

'/ . 
Il 3 0/. sur les 60.000 Fr. qui slIivent, 
à 1.50 '/0 sur les fJ'.OOO Fr. qui snivent, 
Il 0 1lO "J. sur les recette. au dessus de 180.000 Fr.. 

Le minimum des remi.e. est fixé à la somme de a.1lOO francs 
par,~n. 

ARr. 2, - Les remises ••ront liqûidé~s et mandatée. 
au Dom du receveur gestionnaire à la liJlo.4e chaque trimestre, 

Dans le cas où la gestion du bu_n aurait été exercée 

pendan't le même trÎluestre per plusielll'8 Agents, . caux-ci 
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. 

" 

. 

recevf'ont de" ': J'emts$ alf~ntes: aux' recettes budgétaires 
qu'ils auront respectivement ef/ecluée. pendant la durée de 
Itl.ur geslion, 

A~T. 3. ~'. Le Chef fiu Service des Fltiances esl "hargé rIe 
1'e.x6clloon dL présent arrêté qui aura wu eflel il. compter du 
f"-:"Févrlill":1\l23 ét q'ùi "Cra publi~ et oommuniqué pârtOllt 
o\ibè"~h1 sem. . '. 

j" ­

. Lomé, le 1<; .F.évrleI'1923. 

ilONNECARRÈRE 

A~TÉ~ .\'0. 4~ {!Of't",nt itltfrt!i~/~n p;ovisoù'c des réunions 
divàses dan•. ~e CerdJ: ri'A/(Jkpami!;
"" ~ - - - . 


.Li (Ioù."ernèllr dés e,olani.s, 

,,".' _: -,.. 

'<::hevali~l" dé la Lçgion d'Honneur, ' 

,,~ Cùm;;'issaiiej~ la République. 

~Vll·le.w,;',et il" ~ Mars 1921 détermiuant1eSllttrwutions 
.eH;,,·:pm.~~il't! dil Commi • ...!.. d~ la I\épublique au T<l!io. 

- . ". ~" ' . 
.'"tÎ·l~rrêté\ <lu')o-·8ePJeJ\lb~e.4922 promulguan t le décret 

dn.'2t\ Juillet portnn! application au Togo du décret du 14 
~: AwH' (904 'l'6latil'à lit 'Protection de la "ànté publique ~ 
.' Afrique Qœident3le FrallQliise et du <Jéeret du 7 Juin 11122 
'portant :Î~giement sûr la. poliée sanitaire maritime aux 
€ôloniè.... . T·· • ". ";, ~

Vu l'épidémiede grippeeonstal.!edii"sle Cercle d·'Atakpsmé. 
Sur la, proposition duCIlel du. Service de ,S!luté et du 

. Commandant du Cercle d~Atâ,kplllllé. ' 
\ 

ARRÈTBi, ::. 

AiTl.LB: PaBMIB.. l,es marchés, les bals On tams-tatr:is 
·et . tOns' autres rasseinblements ou réunions dive1'8t\!! 1l00,l 

, . provlsoirementa interdits 'dans le Territoire' du Onde 
d'Atakpamé.:; .( ':...
.....'.. 

~.,\\,'-. Les Infradions ..u pr~sent arrété sont punies 
Ôè.pelnes'disciplinaires,' . 

.~ A'.~. 3.:"'- "Le p~nt urrêtésenenregistré; eômmuniqué. 
el publié partout ~ù besoin séru: ' . . , ... ,'.'... 


L01IIé, le ,li- Féni"r 1923, 


MNNECARRÈRE 

.'ARilÉTÉ NI). 43 a..loris~nt 1'0_1_ el le (OtICiitJi",,,,mm 
d'écoles privéeiau To,u. ;. 

" . 
I.e Gouverne"r de. Colonies, 

" 

Clulvali?r de là UgiO!l d:Jlonneur, •• '. 

~mlDi••a,ir~ de,lâ Réjmbli'l1le.• 
,J, _ ,_ ,:-. '...' •. " ." 

Yu le décret du 23l\11ar..t92t détermin$Ilt les attributions 
.et lés pouvoirs <II! Cl>l!IIIi/l1l!8~..... de III a.él'~blique au Togo.

1 • ' ­

Vu' l'arrêté du ".,Septembre 1922, organisant l'enseigne­, 
ment 'oUidel au J'ogç, >" 

,Yu l'arrêté 4uIl!/Septemb...,·t91!,.:,.;egl~mentant l'en,,,,igne­
" :Œ~.bt privé au,Tb@o.''-< r. ',;:,,:, ,J:,~< 

, . 

Vu les demandes des intéressés, ravis nei3 Commaudants 
de -Cerde et le dossier C'ommuniqué par- le Chef ries Services, 
Administratif•• Chef du Service 11.e I:Euseignement; 

ARRÊTE, 

ARTICLH PltB1UBR. - Sout aulotisés dans ICA Territoires du: 
Togo placê's SOUR le Mfinùat" lje la ,r"rance, l'ouverture et le 

, fonéUonnement des écolet\ privées ci':'dei380U~ désigup.;s ; 

A.CERCLE DE LOMB. 

a). 6:COU:;SCA l'IIi)I.IQ{lES (ga"otls) 

LotAlJT2S In.X DES IIAITRES IATlOULlTÉ Xomll.. lie CLluta. 
JI. 1. Ri,btü Emil. Fra~çuiR 

Bou"i. Tlllophil. 
" Ay;", SoI"'!111 "Togulnis 

Gol'li!lll Jean .. .,-' ru.k~ A.d.. 	 .J.. 
Kpologb. Arnold 

" lenub AII"d 	 i6 classes" Bu"'y Hill.; 
Fini Gee'!!• 
Law... C1ômen' 

" B.nkol.y ....... 
Dal~oméen 
Chal'li.) F...",ie . Togolais 
Daalo A.guaün Dahoméen 
Folî LiDpold ·,'-Togolai. 

> 	

Am,!!e '"eph . 
AllYi Paul ,. 
C.d. AJI9lIltin, 

" 
2" Tsévié ;, JI. II: Anél\l) Charkl, Français 


Bnlggama.. l ... R... &lIge 

AecIs\! A,,,101e Togolais ) 


3 dusses. llahuilo AI••rI Dahoméen 1 
3' Noépé Log, Chi'loph. Togolais 1 rlasse 
4' Koozoviakofe lula.. B~ .. 1 
11° Bega . 	 An••i· SIaIlÎ.lau. i

" " 
6° AS"'lhun 	 Web rllue 2" " 7' Agbatofé 	 Se"",,,i Tbome. Dllhoméen 1 q • 

8' Kodzo H••ri Togolais l ,. 

9" Adangbé And.. 1 
 " 

Hl" Agbeluvhé , F,rwiaw. Henri ., f 

H' l..ovo . Av. Emma••eI 
 .. 1 

" .. 
12"Galé Damen. Richard 1" " 
13" Atsave . Cob Fridi,ic 	 f !:j,} 
14' Tsbasi Ali",,~ 	 t" 

Hl c1."ses 

(h i,'(:OI.ES (.'ATH(JLJQUES (fille.,) 

.. Lomé 	 Sm., UiijJ.iui . Française i dasse 

Sœ., Eu""i. ,. 1 
" 

. Gatilia Au"". Dahoméenne t 
•••011 AllIII . , Togolaise 1 ,. 

4 classes 

http:i,'(:OI.ES
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ÉCOLES DE LA MISSION E'VANGÉLl{)UE ~ CERChE DE KLOUTO. 
;01' lIB !JE 

a) ÉCOLES GATIIOLlQUES (gapçons)l "-Lomé-ville 1. Il. Baela R"ert Togolai~ 

Akoli F.rtblejjoot ) 

Bat... [ugen 
! 

1011 DES lIlAITRES ,
r"ibi S"Ie". 
Njllwo IIonjamin 

1· LOCALITÉS NATIONAlllt 1N.mbre'" Class" 

t' Palimé Il. 1. DlUar ....~. França-is 
Ungeheuer Karl EL" Au9l'alio Togolais t dasse ." Kw..i Sigm.", Adam Edouard 1" " SjlvlIlllre Solom.. 110gb. 'é,Cm. 1 --;." " " Aku Km".I;. Sek. rra.,.i. • 1 

" SaYi ' .... Ih•• y.di J"'l'b 1 \ ! " " " Ak. Paul... K"i JOB.,b f "." N'.mah. CD""li. K4w~ Pi."" 1" Kp.li Paulin. M. 1. Badel J..n l,ri.· Ftançals 
'Yiam.nn T...goU 3 AIlUIU'ao. Cyprien 'Togolais 1 " 

3u Agbessia Akaullfia ~,lri.1 l'" -ZlIyli Sigtri.d " " Kpimè Dola. t,..,enl 1
Akl.mann Edmund 3 "40 

" ,.-.'.5' Wœmé Kpohlo Simon .1 " ~,;.1 "!Iod,.. Wallbel 3 6'Adél. L,Io" Il.i.. .1 ",.. " " r..mana Erasmu. ., 3 
H! classes 

.nu B.inr~. 3
" 

Lemg. Emil 3 

Kw.m; lIi,"',1 3 

Adllkl. !leteo ·1" Palimé-\illè Pau [h,h.rd Togolais 
Ad""l...t bamed. lu " 

A"'dli Samuel " , 7 clas.ses , ,34 elasses " Agb.maIle Maria 
" , lnaghenuk. c.tiJoriua

B. C Il: R C'L E D' A N ~ CH 0 . " 
:/." Tové DIgbé < AgblsÎIljal, BIIiIoIJIb li ' t 

" 1 !Ise * " 30 Agudévé Agbelo'j' flalUriad 3
" " a) E'COLES CA THOUQl!ES (garçonr) 4" Akala F.1i Re.,Iu. 3-

H" 5" Lavié . hluT..1i! .3' " 6' Kuma-Ada,,!é Ablo.!.,." 3' Hl'Anécho Il. M. Ba"i. AiIrie. Français: " 7' Kuma-Apotî FaIi ErMI 3'. 
"Il....h kj,.dèm. Togolais Siillanyi-Gablalo KOI. R.in!ftad / 3 ­" " A••m Arulre 4 classes !l' Ahlô ~ Y..,Io. 11." " 10' KIo Vulo 8"11.,, 3d'Almeida Il..00 

'1 " , "" 
34 classes '2' Avévé C.Qu Danjal • 1

" 
.3' Porto-Séguro 1lallre îl ~Cj,NTON n'AGou ( garçan.s)" " ._,----­4' Yoga Do",b (atmir Togolais 4 

10 Agu Nyogbo Alakl. Samual Togolaisli' Togoville 1. ft..." Xni.. Français 
ltipb lra,musI ..,i Séha.1ien Dahoméen 1 " " Sabo.l!&in"'rd 1 ': 7 classes 

S'Wogba Ekl. Francia Togolais 1 '/ 

Foli Ibrbard 

7' Wokutimé Anigbo a..,it 1 


" " l'w.n Alber!" " " 2' Klonu Ag....1a Eillriod 
3' Kebu Toe AH Im_OII 

14 classes 

" 
4' Akpolo Boo! L ..... h) E'COLES DE LA l,fiSSION ÉVANGÉLIQUE (garçQ1I$) 

" = il' Kebu-Kpela KnniTlOfil 18 cll'~8.s" Kebn-Kpeta Alala Adolfm. 
GI• .,d, ~. Togolais 4 class.s 

t· Anécho M. Waod l'alli Français 
6' Kebu Dzîgbe AI.I8. K.naia.1in 

" 7'Kabu Aglodome 'T..d. Baalu.Ap. Bnb~o "" WU." l~b.1 
" D, C E ReL E D'A T A K P A li( lt .Kalmar Annolt Française 

.-:-c-"-,,,,,,,,, III =:.. ft·lI,o Porto Séguro R.odolpha 'ea. Togolais 3 
" 3' Anlain Jnodn li,h.1 • li a) ÉGOLES CATHOUQUES (garço .... ) 

" " 4' Voknlim6 KIIIjo .!il, 3" ·5" Atitogon llb'IOll!lha Atmndre Dahoméen 3 Alakpamé-ville 1. M. lIebIiq Emilt FratÎÇais" 6" Ativé-Vogau Knli J..qu.. Togolais 3 , Itnsah Kim! .Dahoméeu 2 classe. 
19 cla.fies Kpodjdw 'fog.,!ais 
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'r h) É'COLE8 DE LA ,W8SJ(JN ÉVANGÉLIQUE (,ga'Tons) 

19 ~takpamé-ville 

; :.2" Kutukpa 
. 30 E~ime 

. '4' Amlame 
'. lI'Obio. 
.. 6' Sodo 

'. 7~ Eketo, 
; 8' Gobe 

• 9' Elukpa 

;':it)' Uga 

'~H" Yala 


Agude\8e Ern" Togolais 
Tuloa.i Samuel 

, " 
Kw.mikJJm. y.... 

" Alose GoUlried 
" Tuleasi Engelherl 
" Kpo\8ra GolUiab 

Jens. T.aIiI 
BI.wusi Kicolm 

" Ayim R.nalu. 
Am.gh.1o Marlin 
Aleny. Franz 

" 
A\8u K.I" " 

4 classes 

3 
" 1 
" 

3 
2 
2 " 

1 
" 3 

1 
1 
1 

" 
22 classes 

!. ~RT. 2. - Le pr~s,ent arrêté sera enregistré, publié et 
'~>,communiqué partout où besoin. Se'l'H et. inséré au Journal 

:, Officiel du Togo. 

Lomé; le to Février 1923. 

1I0NNECARRÈRE, , 

,LARRh:Th:.:'-.NO. 44 mettant en observation le8 Iwvires eu pro 

venanee du pori de .8ALTPONT(Gold Coa.'l.) 


Le Gouverneur des Colonies 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Comm!ssuirc de la République, 

Vu le décretdu 23 Màrs 1921: détermiuant f~s attributions 
'~et ~_~-, pouvoirs.du Commissaire de la République au Togo. 

'.' Vulè télégramme du Gouverueur de la Gold Coast eu date 
J du 10 Février 1923. 

Sùr la proposition du' Chef du Service de Santé. • 
ARRÊTE: 

'-
,':,
'. 

ARTICLB PREMIER. - Tout navire provenant du pôrt ùe 
Saltpont (Gold Coast) sera jusqu'à uouvel ordre mis en 
observation à son arrivée dans un port ùu Togo et tenu de 

~ mouiller à une;- 'distance d'an moins ùeux ('ents mètres ùu 
"';- rivage., 

AaT. 2. - Lesïnfructions au présent arrêlé sero'nt punies 
des peines prévues à l'article 471 paragraphe t~iùu e(;ne pénal. 

~;< - ART:- 3. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqnè 
-Jet publié partout où be~oin sera. _ 

Lomé, le 12 Février 1923. 

BO;\l;\lECARRÈRE 

ARRÊTÉ .iVo. 4,5 allouant une subveflti~n ~illerl.';uP/le dt, 200 
francti au,x -~~tiss·""on.ç Catholique et )J,'oleslau(e. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de lu Légion d'II~:mneur, 

Commissaire de lu R~publique, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminautles attributions 
et }es p~uvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

, 

Vu l'arrêté du 20 Septembre 1922 rcglementant l'enseigne­
ment privé au Togo. 

Vu l'arrêté du 9 Novembre 1922 allonant nne :"iubvention 
mensuelle de deux ('euls frallcs aux missions Catholique ct 
Protestante. 

Considérant. qu'en attendant la session lIes examens du 
certificat d'études primaires il convient lie maintenir provi­
Roirement l'aille tlu budget du Togo aux Mis_~i9n~ ~ubvention­
nc'es par arrêté du 9 ~ovembre 1922. 

l.e Conse\1.d'Administratioll entendu. 
•ARTICLE PRBMIBR. - .}I est alloué respectivement à la 

Misf'ioTl. CatQQHque et à la Missiou Protestante d'Anée_bo uue 
subvention mensuelle lie 200 Iron'es pour l'entretien, de den x 
moniteurs jusqn'en nn du mois pendant lequel auront lieu 
les examens du certilieat d'études primaires de la sessiou 1923. 

ART. 2. - Le moutmit de. ces subventions yiendl'a en 
déduction des sommes qui seront allouées ultérieurement à 
ces missions par application de l'article 8 de l'arrêté du :20 
Septembre t!i22 , 

ART. 3. - La dépense en résulk1nt est imputable au 
budget du Togo exercice 1923, chapitre 12, art. 7, § 2. 

ART'. 4. - Le présent afI'êté sera enregistré, eommnniqué 
et publié partout où hesoiu sera. 

Lomé, le 13 Fevrier 1923'. 

nO;\l;\lECARRÈRE 

A/(R/~'Th: ~,T(J. 46' rntdfllli appUcahle (lit Cercle ({'Alrdtprlmé 
la rèf/lpme,UatùJJI de t ùfspeclùJIl des amandes de pa Ime. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier lle la Ltigion d'Honneur, 

Commi!'liHlire de la Républiqu.e. 

Vu le décret du '23 ~!Jars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commit'saire de l~ RépubUque~ au Togo. 

Yu l'arrêté (ln '2!~ Jnin 1'92-1 instituant une Chambre de 
-- Commel'é,e, lle Lomé, modifié pal' If'S arrètl'-s des 17 et 28 

Décembre 1921. 

Vu l'arrôté du 2û Octobre 1H22 1'('lllementant l'inspection 
des amandes de palme. 

i ,Yu le rapport du 7 Févrit'l' 1023 du COIllIl{andan~de Cc l'de 
1 d' \hkp'lme 

!, fi,.r f , • 

Il 'ARRÊTE: 

Il 
l, 

A)I"rlCLE PtŒMIEIL - La l'cglemf'utatiun de l'in~IJ(·t'lioll des 
amaudes de palme illstihH~f' pour les Cercles du :-IntI par 
arrMé dn ~n Octobre 1922 est rendue applicahle. nu C('rl'Ie 
d'Atakl'lIlllt" il ('omjJtf'f du 1"" ~lars -1923. 

1 ART. '2. - L'Administrateur tIu Cerde d'Atakpa"mé et le 
Chef du Seryi('e df'S Douanf's sout cbargés de l'ex('t'utiou du 
présent arrêtë qui sera enregistré, communiqué et. publié 
partout où besoiu st-'ra. 

Lomé, le 17 Février 1923. 

BO;\l:,,(ECARRÈRE 
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ARRh'7'E So. 49 rela/if il la peI'ception des ,'ereltes postales 
et des droits du timbre f!~ d'elti'e,qistrement. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honnenr, 

Commissaire de la République. 

Yu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
~t los pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 8 Décembre 1922 autorisant le Commissaire 
de la République à fixer les modalités d'applicatiou des 
décret. du 20 Jlliu. 1922 sur le billet de la B. A. O. 

Vu l'arrêté N° 22 du 24 Janvier 19'23 'attribuant provisoi· 
l'ement et jusqu'à nouvel ordre valeur libératoire dans leI 
"aisses publiques du Togo à la monnaie. anglaise 'et au mark. 
~rgènt et prescrivant de réduire de moitié les impôts, taxes, 
tarifs. redevances et recettes de toute nature perçus dans le 
Territoire quand ils seront acquittés en monnaie anglaise .. 

Attendjl qu'une exception doit être apportée à ces pres­
cription. lorsqu'il s'agira des recettes postales el des dt6it. 
du timbre et de l'enregistrement qui sont maintenus aux 
",,~mes taux que précédemment. 

Attendu, en el/et que les comptables ,des Posles el de 
l'Enregistrement prennent en .barge dans leurs écritures le 
montant total de la valeur des timbres et qu'il ne sanrait être 
<fUestion de réduire de moitié la valeur de • .es timbres alorl! 
même que le paiement serait effectué en monnaie anglaise 
puisque la Livre sterling entre dans les caisses publiques au 
taux de 21> francs, 

Attendu que le~ intért\ts du public doivenl êtresauvegardé• 
..,1 qu'il importe d'éviter l'agio dans :la mesure dn possible 
;sur la monnaie. 

Le Conseil d'Administration entendu. 

ARRi1:TE: 

- ARTICLB PUMIBB. Provisoirement et jusqu'à nouvel ordre 
le, recettes postales et les droits dn timbre et d'onregistrement 
.eront exclusivement perçus en monuaie française (billet ou 
métal) ou en marks argenL 

'. ART, 2. - Le Chef du Service des Po.le. elle Receveur 
de l'Enregistrement sont chargés, chacun en ce qui le con­
<Jerne de l'exécution du présent arrâté qui aura son ellet il 
<Jompler du tu Février 1923 et qui sera enregistré et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 Février 1923. 
•BONNECARRÈRE' 

.ARRF;TÉNo. 50app1'ouvant de' ,'Ôtesprimitifs(exercice1923) 

Le Gouvern!,ur de8 Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du :23 Mars 1921 déterminant les a\tributions 
..,t les pouvoirs du Comm~saire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté W 85 du 23 Novembre 1920 modifié par arrêté 
N' 73 F. du :Mi Juillet 1921 établisaant un impôt personnel 
lur les habitants possédant la .qualité d. citoyens Irançais. 

. Vu l'arrêté N° 121 ,!u:l Juillet 1922. établi~sant un impôt 
personnel ensemble l'arrêté 164 du 22 Avril 1922 fixant lQS 
taux de cet impôt, . 

Vu l'arrèté N" f22 du 3 Juillet lU2:! instituant un impôt dl!: 
de prestations enS(lmble l'arrêté N' 161>' du 22 Aoiit t922 
lixant le taux de rachat de la journée de prestations, 

Vu l'arrêté N" t,,5 du 3. Juillet i922 régreme~tanl res 
patentes et licences enS(lmble l'arrété N" 2f4 du 23 ()ctobr~ 
1922 fixant les centimes additionnels. 

Yu l'arrêté N' 74 du 23 Novembre 1920 fi"anll~ ta". sur 
lès véhicules. fi 

Vu le décret du 18 Ao4t 1922 réglementanlles·lU'me. il 
leu au Togo promulgué par l'arrêté N,~ du'20 Sept. t922. 

Sur la propositio~ du Chef du .Service des Ifinances .. 

Le Conseil d'Administration entençlu: 

ARi~TE: 
ARTICLB Pltlt!iUBR. - Sout approuvés et rendus exécutoires 

les rôles primitifs du budget l(!Cal du Tcrritoire du'Togo 
placé sous le Mandat de ln France pour l'exercice 1923 : . ,. 

Chlpi", 1" - h,PÔTS PH.CUS su. RÔLHS 

Arlw. 1"· IMPÔTS P••SO,.HL8. 

Paragraphe 1" IMPÔ, PBRse.NlL su. LBS Eu......... 


Jlôu N" 37. Cercle d. KI.ut. , ... , . 

Paragraphe ~. IMPÔT P ••SO'''L sua LBS ll'010"'.'. 

RÔLB N" 38. - Cercle de KI.ut. . 

lwL' N° 39, - Cercle lÛ! Lome . 

RÔLI N' 40. Cercle de Lomé ••••• 

P'ragraphe a, -Ixpô. PH""".HL lua EA POPULATIO. 

FLOTTANTB. 

RÔLI N° 41 .. CeI'cle de Klvut. . . ' 

RÔL' N" 42: Cercle ri'Atakpam'.. . 

Paragraphe 1., RAeBAT "". PaBSTATlOB8 'A' LHS 

EUBOf>BSr.S BT ll"DIGBHIS • 
•

RÔLB N" 43. - C~rcle de Lomé. ,.. 
RÔLs N' 44, • Cercle d. Klvut. 

Arlida a,· P.....TBS B'. LIe,"e••. 

Paragrapha 8.' PA'" •• s'. 
RÔLE N' 26. bi.· Cercle lÛ! S.lwd•. 
IV>LB N° 45. - Cerete de Kloulo 

Paragraphe 2,· LI C. NC ••• 

RÔLE N"W. - Ce""'e de KI.ut. 
Ar~,I, 1. • TAXES ASSlMIUI.s, 

if!375.00 

88.925.00 

300.280.00 

7.820,00 

30.00 

255.(}0 

9,500.00 

220.00 

63.50 

10.376.50 

7,500.00 

P'ragr.,h. 1" . DROITS .B CONTRÔL. 80" LIS A"JiU A Pho• 

Rô.. N' 41, • Cercle de Kleu!Q. . . . . . 1OQ.OO 

Pmgnpu 2,· TuBS SUlI. LBS AUTOMOB..... 

Rô•• N' 48. - Cercle de Kleu!o . . . . . , f.I!JO,OO 

TQwi •. , . 42U157.0Q 

AB'. 2.. ~ Le Chef du Service des Finance., 1••Comman­
dants de Cercle et le Préposé-Payeur sont chargés,cbacun en 
ce qui le concerne de l'exécution du présenl arrêté qui ••ra 
enresistré et communiqué parlout où besoin sera et inséré 
au Journal Offi~ieL 

Lomé, le tll Février 1923. 

•BO:"lNECAB,RÈRE 

1 
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En;. 

ARh6'rfi: é\'V, 51 apprQuvalri des. rMes su.,IÎplél1~entai}'es ('A)eflicient était précédemment ùeuX' virgule cinquante se­
(exercice 1922.) ron multiplièes par le cOt:'fficient trois. 

t 
~ An, 2, - Le Chel du Service des Posles et des Télégraphes rif:' ,Le Gouverneur des Colonie!:, 

:,:;."",', ~ Chevalier,deln. l..égion d'Honneur, 

Commiss{lQ:e de la ,République, 


Vu Je'décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. ,1 
et les pouvoirs du Commissaire de ln. République au Togo, 

Vu les arrêtés des 23 Nôvembre 1920, 26 Jùillet ct fi 
Novembre HIU àéterminant le, tarifs::l. mode d'assietle et 
les règles' de peréeption :de l'impôt et los taxes assimilées 
Jans le Territoire du 'l'bgo placé sous le Mandat de la France, 

Sur la proposition du Cbel du Service d~s Finances, 

Le Conseil d'Administration entendu, 

ARRtTE: , 

A';IOLl! P'EMI"',. - Sont approùvés ~t rendus exécutoires' 
les rôles ~upplémentaires du Budget l..ocal du Territoires du 
ToS" pln.c~ sous le Mandaf de la France pour l'exercice 1922, 

, ChJpilro I~ - I"pôT! PBaçOS StA RôL"S, 
•" .,'. 1 

Arliele 1"- IXPÔTS PD.SOHNBI.S, 
r; Parapapbe 1. -,RACIt'AT bU L111ll,f'ÔT TR.AVAIL. 

'7 , Rôu N° 168,- o"rcle de Sansan~è-,Wa~go 150,00' 


l'IlIlJl'8lIbe !,' IMPÔT UB ÛAp,...TlON su. LA 

, 1 

~ Po'P'CLA TION FU)TTA1UB~ 

RôLE N" n9, - Cerele, de Srm.almé-Manua 2,336,00 

est ,chargé de l'exèeution du présenlarrêté qui sera enrégistré,. 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Alàkpnrué, le :H Février 1923, 

BO?<~ECARRÈRE 

ARRi:r": Xa, 53 rappariant l'ar,,êle du 3" />'évrier /923 
portant inlerdù:lù:tn prfJVùwiI'c de rt?:iulau,'( diverses dans le 
Cetc/e d',iJ!akpamè. ­

Le Gouverneur des Colonies, 

CbeVidier de la Légion d'Honneur, 

, c..ommissaire de la RépuhHqué, 

";y.u le doctet du 23 Mnrsl921 déterminant les attributions 
et les pouvoirg du Commissaire de la République au TOgOA 

Vu l'arrêt,; du 3 Février 1923 interdisant les réunions . 
diverses dans le Cerele d'Atakpamé, 

Sur la proposition du,Cbel du Ser,vice de Santé, 

ARRÈTE: 

A'RTleL. P••.,lBR, L'arrèté 42 du aFévrier 1923 porlant 
inlerdic.Uon proYisoire des réunions diverses dans le Cercle 
d'Atakpamé est rapporté, ii

Tatal, , , , 2,486.00 ! 

AIn. 2. -". Le présent arr-êté sera enregistré, {'ommuniqué 
ARt" 2, - Le Chef du Service d~. Finanee,. le Comman- ~ et publié pa:rtouf'où be~oin sera. 


dant du Cercle de Sansanné-Mango et le Préposé-~ayeur 


~'/'l~,cbargés cbacun en c.e qui le concerne de l'exécution du . Lomé; le 28 Février 1923, 
présent arreté qui sera enregistré et communiqué partoutx.ù 


BONNECARRÈRE
bI!.oin sera et inséré \lU Journal Olliéiel, 

Lomé, le 19 Février l,9'22, 
ARRÊTÊ ]"u, 57 pop/aut règlem,nl pour l'application du 

.- BONNECARRÈRE décret du 2,1 Décembre 1,922 SUr le régi,!,' de la prapl'iété, 
fOué"t"è·re au Tego.\ \ 

Le G?uyerneur des Colonies,ARRÊTÉ Nq, 52 fizant le coefficient des Ia,re. ~Mgra-
. ,pltique, ,,'nlerna4ona'es. 
 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissai!'e de la République, 
Le Gouve~neur des COIO~~e!!î, 1 ;C 

Vu le ùécret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions, 
Chevalier de laUgion d'Ho~eur, et le"'s pouvoirs du Commissaire Ile la République au Togo; 

Commissaire de la République:' Vu le Mcret du 23 Décembre 1922 rendant applicables au 
Vu le décret ~u 23 Mars 19î1t déterminant les attributions Togo les .lispositions du' décrel ùu 24 Juillet 1906 portant 

'et les pouyoirs du Commi....ire de la République au Togo, organisation du régime de la propriété loncière en A, O. F. 

Vu le. arrêtés locaux N~ 193 oIu 8 Octobre 192t et 84 du ARRtTE: 

111 Maj t922, 


TITRE 1. 

, Vu le, câblogramme circulaire ministériel en dat€ du 16 

ORGANISATION nu SERVICE ET DES BUREAUXFévrier courant.. , 
DE J~A CONSERVATION,Sur la propo.ition d)' Chel du Service des Postes et dc& 


Télégraphes, 
 Cltapilr< Premier, ~ PERSO,VNllL, 

§ l", DU CONSERVATEUR,
ARMTE: 

DIlOlTS lI'f PllliRoGATIVES nu Cos~mavATEUk. 


ABTlCLI PIl8MIJII., - A compter d,! vingt ,deux Février 
 AoncLs P''''IlBR, Sous la double restriction du droit dé' 
> 

" l'roebaifl. les taxes télégraphiques inlernalionales dont le oommunieation conféré à rautorité judici~re par l'article t8 

r " 

C 
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"""' 
du décret orsanirtue QI des pouvoiI'l! de décision attribIl,és 
aux magistrats par l'article 143, le Conservateur de la pro­
,priété Foncière à. rl~n's l'accomplissement de ses actes, uue 
indépendance complète, en même temps que la responsabi­

", 
lité entière des consequences qui en penvent résulter. 

Il l'este toutefois soumis tians les diverses parties de SOn 

-service, maiif en ce qui concerne seule~ent l'exécution-ma­
.. térielle des 10rmaU,lés,au eontrMe des inspecteurs des Colo­
, 
nies et des elllployés supérieurs ,le l'Administration de l'En­
registrement et des Domaines. 

PRESTATION DÉ SÊRME:iT ET CAUTIONNEMENT.. 
OC CONSERVATEUR. 

ART. '2. - Le consen--atenr titulaire ou intérimaire en­
trant en fonction est.tenu de prèter devant le Président du 
TribUnal 'de l~ instance serment de remplir ses dites foncti­
-ons, avec exactitnde et p!'Obitè) ou conformément aux pres­
<Jriptions de -l'arrêt,; 00 -Minislre des Finances du :2 Juin t898 
co'ncernant le personnel ete l'Enregistrement, de jus!ifier 
il~une prestation 'dé' sermen~ antérieure. 

ART. a. - J...e~nserYateur titulaire entrant e~ fondions 
eet tenu de fournir, dans un délai de trois mois t au maxi­
mum, un cautionnement eu numéraire; en rent&s sur l'thàt 
françfM ou en obligations de l'un dQs emptlt.ll1ts du Gouver­
nement Gènérul de l'Afrique Oc.eidentale Française ou des 
'Territoires du Togo oU encore en immeubles immatriculés _ 
~itués dans l'une de~ éolooies du groupe ou au Togo. 

Le cautionnement en immeubl~9" doit être dtunl} valeur 
double de celle du cautionnement en numéraire; le délai 
imparti pour rapporter les justilications exigées est, en ce 
cas, porté de trois à six mois. ,­

ART. 4. - Si le cautionnement est fourni en rentes saI' 
'État ou en. obligations des emprunts du Gon"erllemènt Gé­
néral de l'Afriqu~ Occidentale Française ou des Territoires 
du Togo, les titres immalTicules au-ftom de leur propriétaire 
sont acceptés pour leur valeur au pair ou, si le cours du jour 
de la constitution du cautionnement est inférieur au pair, 
pour leur Yaleu~ d'après ce cours. 

L'acte de CAln.titution est passé en forme d'acte privé et en 
~ouble exemplaire, entre le' conservateur de la propriété 
foncière constituanl et le Trésorier-Payeùr du Togo auquel 
les titres sonl remis et 'lui en assnre la garde et en sert les 
intérêts aux dates d'échéancé. .. 

Cne éopie de l'acte de constitution, certifiée conforme par 
les deux signataires, est remise il l'autorité locale, poûr la 
justification prévue Il l'article 3. 

AR1, 5. - Si le cautionnement est lourni en immeubles, . 
l'acte d'nflectation est dressé soit en la forme anthentique, 
soit en la Jorme privée, et, à la diligence du conservateur 
constituant, présenté li l'homologation dn Tribunal, de I~ In­
stance ou du juge de paix li eompétence étendu 'de la situati­
ou des biens pour l'acceptation en être prononcée,. sur les 
conclusions du demandeur et les réquisitions du Ministère 
public. ' 

ART. 6. - L'affectation ratifiée par l'autorité judiciaire 
est ensuite mentionnée, toujours ft la diligence du conserva­
teur, au tilre loncier de l'immeuble grevé el un certilicat 
lI'inS<lription est remis li l'Administration locale, li titre de 
justification: 

ART. 7, ~ Le cautionnement fourn'l paf l'agent déjà 

-

in­

vesti des fonctions d,e conservateur des bypothèques sel'teu­. , . 
mulativement et Il due concurrence, à la garantie de sa S'lati­
on comme conger~teur de la propriété f(}nc~ère .." . 

ART. 8. - Au, cas, où les [onl!~ servant II. la,e<>Dstitution 

d'un cautionnement ont ~té prêtés par un tiers,1e privilège 

de second o!dre peut-être concédé an bailléurde fonds, dans. 

les condiUons déterminées por ta lé,sistation m6tropolitai'le . 


-- , 
ART. 9.'- A l'expiration du délai ·lix6par l'article HIO 


du lIéeret organique, la libération et s'il j Il lieu, le re.rnbj>1lr:-" 

sernent du cautionnement sont accûrmfs, tiur le vu d'un êer­

tilical du Greffier dn Tribunal de l''lnstaôce de Lôtri~ COBS­

taïant que ceJt:1bunal n'est sUlsi d'aucun6- action elu:e'spon­

sabilitè contre le dit consèrvateur et sur les biens <lI valeurs 

affectés à la garantie de sa gestion., 


r' _ '-'.: 

ART. 10. -' Si le-- cautionnement est .constitue en renies 
sûr l'É-tat "" en 'obligations des emprunts !lu Gonvernément 

'Général d.e l'Aliiquè Occidentaie Français~ ou des T;';'OOi. 
res, du Togo, la remise de ,c". valeurs est effe~tu~eà-leur 
propriétaire en vertu d'une décision,du Commissaire de la 
République au- Togo :visant la date~e !ae<!S$atlon des lonc­
tions du conservateur, les éntmcîations du eertificat du Gréf! 
fier dont il est parlé à l'a~l.icle préG6dcnt, étoaut6ris.nÙ. 
Trésorier-Payeur du Togo il se dessaispo;auprolif de qni de 
dtOit, du gage libéré, mQyennl>nt les justilietHions 9'uS8ge.~ 

, . . 
ART. 11.- Si le ''l'utiollIlement est constitoéen 

: 

immellbles, 

la mainlèvée de l'alfectation qui grève 'les dil8 immeublésest 

donn/iil par le tribunal qui a prononcé l'''''''0l'tation dÙ!!ll!lÎl; 

en la forme d'un jngement rendu sul' requête, au vu du f.er­

ti/icat mentionné'à l'artide 9, d'un autre certilicat de l'auto­
rilé locale faisant connaître \a date exil"'" de lar,essation d.,. 

lonctions du conservateurint~ressé et SUI' lès conclnsÎ!ms du 

Minist!\re public. ~, 


-" ). - . ­

A••. t2. Le cautionllement du eonservateur de la 111:0­
priété foncière est lixé il mille Irancs. _ / ' 
. 

lI.EMPLACEME:NT DU CONSERVATEUR EN tAs 

' 

-. 
D'ABSENCE OU DE V~ANCE., 

AR•. la. - En ~as d'alisen~e"ud'ompêchementd'uncon­

servateur, la gestion du bureau est confiée il. un inleriioaire 

désigné pat: le Commissaire de la mpnhUque du 'l'og;', m la 

proposition du titulaire, ce dernier. demeurant garant -d6~ . 

opératiolli! effectuées en son absenoo, sIInf ~on recours conlT~ 


l'agent 'lui l'a remplacé. 

~. ~ ~ , 

L'intérimaire a droit; 'tant pour son travail qUi> ponr 1. 

couvrir de sa responsabilité, il la ,moitié des émolnmenl8 dé 

quotité IIxe et à' la moitié des taxes' proportitnnelles. l'àI!tre 

mo~tié restant acquise au conservateur titulahe. ',".\ 


~ 

AR..... t4. En cas do vacance du bnreau, par suile de 

décès ou pour loute autre cnuse, le cas.d,,·démission excèpl( 

les fonctions du "l'nserva~ur sont confiées !ln "ttênd4Iilla 

nomination !lu nouveau' titulaire, fi' un foncüoDlllÛTé dé-. 

signé par le Commissaire de la République au Togo, sur 11>0 

'proposition dn Chel du Parquel.' 

~
,-_ L'intérimaire qui, en 00 cas, est rosponsàble de .... gestioll 
a droit à la totalité des salaire.. . ,l , 

AR'. 15. - En Ca8 d. démission volonlaire l'agent ne 

pellt. abandonner ses fonclion ....'l1nt l'instal.l.aP-onde &OJl sge­

cess.ur, sous peinade répon~rede,ti>us dommages:i:nlérèll! 
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auxquèls la vaeance 'Inûment,onée ùu bure"tlu pourrait donner 
lie~. 

§:2, DES GÉO'IfÈTIIES, '."\ 
DROJTS ET OBI,IGATIONS tH1'8 GROMèTlu:s, 

ART, t6, - Les ~éomètre. d!lt!lché. au service de ln con­
servation -de 1a propriété et des drQits fonciers reçoivent 
directement ,leurs ortires ùe service du 'conservateur dont ils 
relève'!t. mais ils n,'èn restent Jlli:s 'moins soumiS, 3,u point de 
Y!lé' de Iii ~uryeman{'~ et du contrôle nel'; travaux, ainsi que 
de la di.oiplin~, lt l'autorilé du Chef de section topographique. 

)'" j A:RT. 1.7."":' Les géomètres ne peuvent, sans autorisation 
t,· préalab1e l'crÛe du con,erv'ùteur, procéder à aucune opéra-' 
[, ~ Hon pour le compte d'un particuUer, ni rléliver a'llcune eopie 
~'~ ~es'.,plnnS: d~poRés aux archives du bureau auq'uel ils sont 
ft altaehés.1 

~~... r 

" PRESTATION DE SERMENT DES GÉOMÈTRES, 
~~­'.. ARf, 18, -- I.es géomètres détaché, au serviee de la. con­

servation ùe ln propriétê et des' droits fonciers doivent. du 
_-jour de lenr installatio.A, -justilier: flll con:-;crvaleur de leur 

prestation,de BermE/nt. ...... 

. REMPLACEMEN17 DES GiOMÈTRES E:"I CAS 

D'ABSENCE on D'EMPÈCIIEMENT, 

AIn, .19. En ens d'absence ou ù'empêchemeut dei' géo­
mè~e, attachés "JI bureau qe la conservation de la propriélé 
et des drQits' fonde,.., 'le> trDvau à effectuer peuvent être 

:'. epnfiés à' toute au tre personne possédant 1es' connaissunces 
_ nécessaires pOUl' y prMérler el M.igné" à cel ellet, 'Ilar une 

.~" (lécÎsihn ~u Commis~aire de la Répu blique au Togo à la eOn~ 
~. "dition toutefois que. cette personne ~e~('onforme ,aux Nj!le6 

. i)npo~es aux'géoniètr<i. dusenice topographique et noUm­
ment, l'tète"'!e serment prévu par les actes en vigneur. ' 

'Ch"l,itre Il . • JJATÈRlE'L, ABCHlVh'S El' nOClJJJh'N.J'S. 

§ J"', DU MATÉRIEL EN GÉNÉRAL, 

- .~' . 
'""", ART, 2j). I.e comiervatei,r es! r.!!pons"ble de l'entre­

tien des livres font'Ît'l'S, registrt:y dossiers, répertoire, ainsi 

'" que de ,tou:, doemlùm~_.dont il aln ~arde. 


< 
1) doiL en 'Conséquence, prendre toutes 11i81w!o\itions pour 

. garantir éefL{lfChives oontrf les: dégradations et tlétériorati­
. .. 'ons, en provoquant. au OOF1oiu auprPs de l'autorité compé- . 

~,- ~~fite: l'exécntiôn de~ ';nésuI'es ù'assnintssement et de déF:in­
_; ledion (I~s loe;ux occupés pat son bureau.' 

'" . ART. ·2-1. - Let' géolilptres dêtuches uu .::.el'vlee .11;' la l'O1l .. 

~'~ servaUon He la PI:9P~iété et de::: droUA foncicl'!I' <tl'tmrent l'f'H­

trf'tÏé,n des. instrument.S qui peuvèJ1t Ip",ur êt~'e l'ollfit'-i'; (hm~ 
'.les' f'ondition!'l. déterminêe.8'p~r les arrêtés en vl;.tllelJr. 

J. 

ART, 2'2, - En yue rl'oblen'ir tint': unifo'l'ruitti l'om'pléte 
des modèles de regii';tres et impressious à mettre en seI'\'icr 
les commandes ~s quantités nèces~aireK ·au louetionnement 
dn ;service pour chaqu;:: pêriode annuelle sont. IInui' le cOu­

t ranI du moii',de JanvÎer ùe eluique nnnée,--tl'an~mî,.t'R an Com~ 
..;~' misf<aire de la Répnhli<lue ( timbre du service des FimlllcC'f', ) 

~.':· ·q~i eu n~8ure rexéeution.

l ~ 2. ImS REGISTIIES ET DOSSIERS. $- ., , 

,.' . R!ULtiS GÉ~ÉRALE~ DE )L-\!,"UTB~Tl'oN. 

'" #~RT, '2:1. - Les livres. f-enciers et les divrrs registrr!'\ 1'<;1'­t: vant à la conser~tion de la propriélé et ùes Ùl'Dit& font'lf'r's 

k 

~ r-\' '_ 

: ~ _'Hi.j;,'1 

"ART. 20. - Autuu' l~~umet tl~}t ~~~res. fpf!cier~ neI~çut ,8er­
vil" 8ucÎ~es.~ivement à l'é-tablissen~ê,~fil~~ t~~t,~~)!"1 q~?~ :iln~(:i 
meubles dtllèrents, alor' même ,>ue le JlfemIe~ . ttire Sf M\\/J 

·ver;lit annulé, en Eluite de sa Iuskm a~ec c~lni'(P'ul~'ji-[JilieHhyJ­
c~ntigu, et (lue, le seeond ne ~erait ,quelil~I,':~?,IfW~lJ-~Hûn,II,1'ürP _ 
titre ouvert à uu autre fr-uillet ('omplèteni~~î ~,l\lf::;tt 1: h1 

· ',1 jj; ,i; '~'1;J!-,:'! 

,'Rf. 26, ~"orsque le mention ,l'un droil,r~el:.\l~,II~I'\ 
plu~ trouver plnee an leuillet du Hvre fonFier, la e.~l1\~~nlmij;'f 
on du t.itre e~l reportée il ln suHe du volume en cp»~~,~m~·c;,1

1 té à la même circonscription territoriale, ' '. i!,,-' 
1 

Ce re\lorl romporte : I!, 

a) ~e hAtopl1age des pattieA ~n blanc des cadres non 
romplHf'ment utilisés du feuillet terminé et l'indiration nu 
numéro uu nonveau feuillet. 

.1 
l' ù) Lïn~t'ription au nOllveau feuillet 

f!' A la suite du numéro du litre, d'une référence à l'an­
Cien feuillet 

2~ Dan$ le cadre de la sedion 1, de la désignation et des­
friptiou ùe l'immeuhle, '('U «'Hunl compte {!('s mOlIiiicatioHs 
mcntiollnée~ à l'an("ien tilre dans les uaùres de la f:edion JI. 

3" Hans leI< {'ailres \l~ la serfion 111 et V: ties mentions J 

non encore radiée~ figm'ùnt nu \feuillet terminé.Ir 4~ Dani'l le~'Hilre de la Focl.'tÏon IV du nom du titulaire nc­
;! luel ilu droit d~ propriété. (lf~l'nkT' j-ii";,;cl'it au fC\,lÏllet terminé . 

'c) Le dn;.;se"",nt du .lus!'Iier df' J'immeuble il. la plAce ili ­il 
ditfllée pm' 11.' HlImrt'o ;ror~dr{> du UOnVf'II11 Htre. 

fra16 di'",- lW1'LÎ"s intt'I'r:<i'~()."', 1)<11' .Ie nnIlYI'lIi'~ ('oph';>: ('010­
-; 

IHH'hllll: .. 

i" La l'üpit' dl! nou"(',1li f{'uillct lonctpr ;
• 

:2" l'ne '''l'ie HHll\'ctle de dnplknla ,ll's hOrlleJ'I\Ill!< "nll~ 
lyHquf·s. 1'(lIT;'''lJondant~ /lnx lOe-uti()n~ rf';[lorti·ps au,~ t'fulres 
cie:'. spdioll:' III. 1\' l't \' du litre. 

Cé~ dUlJlicata portent, rJour ol'lll'e et H la ~nitt.· ftr leut" 
m;mrro primîlif, qu'n~ (~{m1'ervent, te nnméro qui lenr-('choit 
du fait de leur dasl'lcment (hm~ ln nouvelle Férie. 

..~ fiT. 2ï, Lf'F même!; tliSPOSitiOlV';: <:on t tTPlIHi'lI hlei< r:n4_ 

cas dt· hU-i1J1l cie lieux ou plUlüeurs titre!' en nn l'cul, par 
.~uitf'; de rt>nnÎoll dlmmC'uh]~i' contigu!'.. 

;! 

ii 

Il so~t Itenus sam: gr(it~ge_,T, surtJ1'argë~ nl iilt~rligne, [outti:to­
turc, 811 y a lieu, èst faÙe au" mO)'è:n' (rmi trait tin"ù l'mlcre" 
avec approbation eri.' marge'ou à la'liri lhi;'réxttL' :", 

, ",' ',1' l,l'" 
!, ~ '- ­

Toutes leI' puiture-s ;l~éc.essîlé8;S", PO'lr".rex4c{ltiQu.;de$,f~r7' 
moUlés requises sont fpiles il la maw,""tf':l'(}.-wr,e"noilie lixe,:: 
exc.eptionnellement les cppir;s de .pièces, é~at~,et certm'caJs 

énumérés à l'Il)'ticle !41i'\IUd~Rr~t~~~~N11Jéi tOô.? p,mv~fit, 
être ét.ahlise à la machine à écrire, ' ." 

','j' ::"-'J,,' "'\ ',,',1 

, ABt• ..:!4. ~~r ~R~~~i ~f~J~~è~~~J _?~t'Ite~ dp,t,Î.tres fOlleiers 
· et eertilioots d'insèriplwns': borilei'éau;t',"3'miJYtiqué:<, copies 
d'acteR ou de boJ'd.l'<li\u~,~éla,ts·d,e~'I<;l.tWt',l~,ls et ce~Ulie~l. 
de conlormité ou autl1fjl ùélivrês,,(\u",P"~fW\lli~l)', 'îilr \eljr;., 
rêqui.Won, la si~nah."" .du. :cQps~r1(ultj\llt, "-9i\, ~tFr, ,aCfP.'!t, 
pugnée du sceau ollicief ,h\ SPI!, ~"''''1/., ·i>" . "'" ,,', "i ,,"i 

i 



Au. 28. - Lorsque les ei-nquiêmes des. titres Etat brita~niqne;quatres 
compris en un même volume des titres lonciers ont été clos 
ou 'UllllUtéS par suite soit de report, ,fiOit de lnsion, ~si, au 
surplus, la ~ate d'ouverture- de ce yolume remonte à cin­
qnante ans nu moins, la refoute complète en peut être effee­
tuée par le OOllscrvate!lr. 

•
,En ce ca8, les titres non encore clos ou annulés sont rob­

iet de report an volume courant, dans l~, lorm.. réglées pur 
l'artide 25 du présent arrêté. 

SERVlCE DES REGISTRES DE DÉPOT. 

An. 19. - L'enregistrement des dépôt. d'actes à pnblier, 
ainsi qne l'inscription des arrêtés quotidiens sur le second 

" ~exemplaire du registrè des dépôts doi vent se-'faire suns retard t . 	 . . 
pour éviter toute .omission ou erreur -qui pourrait se produi­
re en procédant par voie de mise à jour d""un registre t'iUT 

l'autre. 

ART. 3(l. - La transmission par le conservateur de la 
propriété loncière au Commissaire de la République du!'. 
Togo du doubl~ de ghaqûê' volume te~minédu registre des .1 
dépôts anx lins prévuès par l'article 16, 2- alinéa, du décret 
du 24 Juillet 1\106, es.! .. ffectuée dans les trois iours de la 
clôture dn dit volume; e!le est constatée par la délivrance 
d.'un accusé de réception daté et signé du COlumissaire de la 
R'.pnblique ou de son déMgné; cet accusé de réception est 
immédiatement inséré dans le double du même volume res­
tant au bureau, au verso de la leuillé de tête. 

SERVICE Dl.: RÉPERTOIRE DES TITeLAIRES 

DE DROITS R'tELS, 

ART. 31. - Les bulletins mobiles constituant la table du 
répertoire des titulaire, de droits réels comportent la dési· 

1 gnation et l'identification des personnes par les procédés 
.suivant: 

~1" Pou-r: les indivîdns. 

Mention du nom patronymique, suivi des prénmns et sur·,.. 
noms; li défaut de nom patronymique, mention du nOlB 
suhi des appellations complém'enLaires, rapports de filia­
tions, surnoms etc. 

2" Pour les grouPements jouissant de ta personnalité 
civile. 

a) l)1dication de la nationalité, pour les personnes de 
droit intemationnal, État françai'i, État ·b'f.'ttannique ete. 

b) Indication de la dénomination géographique, par les 
per~onnes administratives, Gouvernement Général de l'Afri· 
qne Occidentale Française, Colonie du Dahomey, Territoi· 
res du Togo, Cercle de Lomé. _' ' ­

c) Indication ,de la raison sociale, pour les-associntions 
et compagpies commerciales on autres: Banque de l'Atrique 'j 
{)eeidenf.ale Française, Compagnie des Messageries maritime~ 
Mante l'';'res et Borelli de Mgis alné, Ch. Peyrissac & C;'. 

ART. 32. - Les bulletins' ainsi établis sont classés par 
-ordre] rigoo:reusement dictionnairique d'après le nom ou 
titre placé en téte <le chacun d'eux paf exemple: 

Banque de l'At,ique Oeeidentale ;' 


Colonie du Dahomey; 


Cerele ùe Lomé ; 


Compagllie des Messageries maritimes'; 


I!i i

il 
1 

:. 

. 
[. 

État français; ! 
Gi>uveruement Général de l'A. ·0: F, ; 
Tèrritoires du Togo. 

/ 	 . 

T.a particule, s'ilTa lieu, est maintenue ilia ploce qu'.nt> 
occupe deyant le nom patronymique et il ~n est Wnl! compte . 
pour le classement des bulletins. 

ABT. 33. ~. Les bulleliris de titulaires dE> droii, réels qùi 
viennent Il décèder sont, ell, suite de ,la' pobliCi'ltion' de·1a 
mutation de ces droit, opérés au profit de leurs héritœrs, . 	 .' 	 - -.,-' 

retirés de la série courante, pour être claljlll\sdansune série 
spéciale. ,. 

Il esl procédé de même à l'éga':ù des bul~tili.s correspi)ii. 
dan,ls à dos comptes dont le dernier artiel~, 'constatant ~'a~ 
Iiénation volontaire, 0V- non du dernier olJ .,e l'unique droi~ 
réel possédé par Ifi titulaire, remon~ Il Vingt.cinq ans de date. 

ART. 34. - Les bulletins. dè l'une et l'~utre séI'Ïe' sont 
conservés dans· des casiers de lorme. appropriée étlnunis , .:', :}~ 

"d'un couverele fermant li clée. .. 
'ft 

ABy 3!l. - Pour éviter ton~ pèrtiJoll soustraction de bul- . ,~ 

~ 
le tins chacuo' d'eux est, au moment de s6n ~tablis""_ni,. .clrev<'tu an dos d'une mention'de rélérenoo IlUX deu'llùtre. . 	 .' " 

.~'.,'
bulletins dont, danale classement, fun.lé-préet\dè et j'al/.!;ro . 
le suit immédiattoment.· . -. . ~ .. :,' .~ 

A chaque création d'un buUetill, nouveau, à chaque retrait. . .. ~ 
d'un 'bulletill correspondant:J,' un compte :·olos, il doit ~tre,.· . ~ 
procédé à la correction des -mentions, 11,lgerifes -"-'0 408 .d~8 J' -l 
deux ·lntlletins entre lesqu<ils le bulletiunOlliVeIl .. ud()itn"'n~: ,.,~.""- ,.~
dre place, on d'entre lesquels le.l;lUlIetÎn·auoùlé 'est retiré,'·" 

/ '"'' j ~'.. - "- ~ 

,COMMUNlc.UION DES RENSEIGl\lEMENTS. ,:e'! 
... .-~ART. 36. - Indépendamment du 'moM d".cOlDinunieati· ,,' 

on des renseignements réunis dlU)s le bn1'l!au Ùt\ la co""",""a. j
ijon de la propriété et'des.droitll,lQllders,tel qp"ll estprév..: 
par les articles 139 et 140 du décrel orsàniqu-e, les préposés 
des services chargés du recouvremelfl des ·produitsJlttev..... ..j
nUS budgétaires sont autorisés à reqUérir dU oo.llse",lÎteûr d ..... 
la propriété loncière, des renseigne.~ents sonlllyli""'s sur la ~ <1" lituaiion de forlune o.ea débiteurs lIu Trésor. , .. .')i

,c1iiCes re.nseignements sont f<lnrni. SlIns 'frais ·sm. les·formu, ; ;jjl 
les en "sage dans l'administration dé•. FinaJjces .pond... eon8- . ,1
tatation de la solvabilité des -Contribuables. 

§ 3. DES PLA.'1S ET DES TÂBLEAÙX D'ASSRMBLAGE. , 
Vâ&lFlCA.TIOPl DB!, PLANS, DlIi~t:$.. • , '. '" 

ART. 37. - . Lorsque par. suita d'uu con~l>u"" dé cireo,!s­
tanees teUes que l'absence de gé.omètres1fbres et là Pénurie _.
du pei'sonnetdu service topographiqlle, le bornage d'lm im· 
meuble doit être e"eetué par l',ag'ent même qui.enn dI'!lssé' 
le plan le conservateur doit' prendre, de' concert1l:vee' l'Ad­
mini.traUon locale, les disposition utiles pour faire pr~der, 
le plus tôt possible, à une vérification ofIiè~use dOl plim, par 
nne personne pr.ésentant toutoJs garanties> à cet égard.. .:' '., . ':l 

CONFECTlpN DES TABLEAux D'ASSEMBLA6E.;~ 
.~ 

ART. 38. - Au fur el à mesure de l'exécution des liorna/. , 
ges et de la vérification de. 'plans fO\lrnis Il l'appui des do>; c~ 

mandes d'iinmatriculation; il est élabli'p1\r les géomèlrés ,~ 
~,' . 

attachés 'au bureau de la eonservatio!l de b~ propriété et de•. 
droits fonciers de" tableaux· d'"••embltll!&, destinés à'rece­

..... "" 

1

" 

, ;~ 

,,'1
".~ 
;~ 
, . .:g 

. 	
,
ij 

".~ 
-~ 
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, ,yoir' le. repQrt successif cies plans particuliers, préalablement 
rottac-~és anx points de triangulation', en vue de la constitu­
tion progf(!ssivr du cadastre,',

• 
ART. 39. Les. feuilles on mappes com~titutrv~fl des' 

tableaux d'asseronInge sonPélablie. sur papiér du lormat de 
i'"\2fr'i'le .laigcup" ;:ur 70 cpntimètres de hauteur et compor­

... 	 '~ent, chacune le plan:de J,a superficie cOrrespond aute il 5~ nii­
nutes centé~îmale. de latitude et 10 minutes certtésimllies de 
longit",I.; à l'êcllelle 'du dix millième (1/10,000'), 

Elles soilt numérotées d'aprè. le tabléau d'assemblage par­
~ tieulier;dé la 'circonscriptfon ùu mir-enu de la ,conservation 

d~!a proprk'té et~l~s droits louders e~ progressant de l'ouèst;~, 
,'il 1'èBt, l! partir 'd~ l'aùgle,uord-ouest, 'et en ~uiYaJ1t, pà,r ran- ' 
g'éf:8"gut,eessives: du 'nofiI au suù. .. 

" AAV 40,,- Le~ ,feuilles ou mappü8 des ta~leÀlux d'a••em­
bingo'! sont "I•••élls<parordre numérique dans des casiers 

';'Spéciaux elleuI: êntre~eri e~t assuré par Je;;.géom~tres, sons 
li:u~ontrole du conservateur. 	 ,.­

, ART,4L-' 'Si. klfigÙfauon des 'proprlété"'l. faible' éten­
.' due, dausle. cenl;r(j,' urbains 'principalement, exige l'adop­

.tatiOll \l'une 'échelle supérrèl;lre au 1 (10,iJOO', il peut être 
an~:téaux feuillea ou.; rnappes des cârtons spéciaux ron­
te~nnf' toutes,'références néJlessaires, polir la cOllsull1ltion 
combiuée' des uus 'et de. 811tres; 

,: 'RËGi.ESj)j'tABLISS~MEN1 DÉS' PLANS, 
•.; . 	 '1' 

. ).j.T; 42. l.'exécnt;on:.d... plaits définitifs 4!esUnés à 
·rester.annexés au dossier des immeubles immatriculés àinsi 
"JUif}Ies tabl.eilùx d'assemblage a lieu conformément aux 

" règles .et lINcédés de l'flpFése"lation 'ùéterminés par le, I\C­


. "le$ foIiBmèniàux et les instructions du service topo~r!l'plti­

'100 de l'Afrique Oeeidentale Français., 


, ~ , ." 
'AaT,jit Les plans définîtifs doivent, dans tous les 


C8,!l, être annotés'd'une mention de référence à la feuille du 

, ~le(1U d'assemblage sur lequel ils se trouveut, reportés, 


• J< COMMlJ;'lICATION DES PLANS, 

.ART, 44, - Il est loisible aux~divef!l service. de l'Allm!­

ni8tration de requérir la oommu~ication &ans déplae'ement 


, ·d •• pIlUllI détlnitifs d~s'propriétés immatriculées et même 

.d'en U""r ,tous calques etcoples par leurs propres moyens, 

Ces plan. ~'ro"t, tou!.<lfoi., com,lllunlqués ovec déplace­
ment et·avec· indi",,!inll de leur numéro respectif de titre 
lonoier, au Servi'" Topograph.lque en vue de l'étahlissement 
et de ta miRe à jour .desleuilles cadastrales. . 

ART', 41L 'De<! extraits des labiaux d'assemblage peu­
yent' ét!'e 'ég,nef!1ent déllné. aux- particuliers, sur leur de­
manJl,e, contre pàiement d~. 4roits fixés par Illll règlements 
4uSc:1-v1ce de,.ToJwgraphle: . 

TITRE IL 

RÈGLEMENT DES DÉPENSES ENGAGl':ES POUR 

Vl\:PPLICATION DU RÉGIME. 

CJtapiire Pr'Tm'er, - FRAIS ET É.4!OLU,UENTS. 

DE TOUTE ;YATlfRE, 


. DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
, 	 . 

ART; 46. -' L'aooompUsaement des formalités prèvnes 
pour 1'8,pptitfti;~n du ,régime de conservation de la propriété 
et' des droits fonciers donne lieu au paiement, w le& requé-
1""IB : 

;"1 


JI> Au profit du bUfI~et local, de droits rlcstinés à ~ollvrjr 
au moins partiell('m~nt les dépense::; engagées pa.r l'AdminÎfï­
trutiou locale pour l'organisation' du service ;, 

r Au profit du consei'valRur, de ~ttlail'c ... reprè;en ta tifs' 
du travail matériel effecluè el ùe ·la re~pOnsabiH té. assurnée ; 

3" Au profit du greffier, d'honoraires lJétermltH:;,s à rai ­
son des actes de 80n ministère. . 

...~aT. ,i7. Sont exempteR de- droits ct émoluments de 
toute nature lm; [H'ocêoures eng.agcef! par l'Administration en 
vue d10tltenir l'immatriculaUon rl>irnmel1b~,,, au proIit ùe 
l'État et de:s Territoires du Togo aiufH que les mutations et 
loutes autres formalité:! fondÊ'res qucUeB qu1eHes SOIent 
roncernunt ces imrp.eubleri:. 

~'-éanmoius, les' droits dcvieIl~ut exigibles sur les attribu­
taires de ces immeubles lorsque.J'imJllat.ricqlntion a étC re~ 
quise préalablement;l l'attribution à une personne quelcon­
que autre que les Territoirps du Togo et l'Étal, 

L'État et les Territoires ùu Togo bénéficient égnleillent de 
ln même gratuité pour les mutations et loules autre!" forma­
lités feurières quelles qu'ellcs soiE:mt,"'concermmt les immeu­
bles acquii< des particulicl'S. 

§ 1"':' DROITS AU PROFIT DU BUDGET WCAL. 
l<""'HTION DitS DROiTS. 

.(n. 48, -Le ref'Ouvreménl des dépeuses engagées Pllr 
l'Administrtltion locale pour Forgariisntion, du service est 
opéré au moyen de .la perc<lption de droits de ,leux sortes: 

1· Les uus, représenlant Ia quote-part de cbaque requé· 
rant dans les frai!/> généraux, sont bH.f:(.s sur l'importauce 
des forrualités~requises ; 

2° l,es autres, coustituant le remboursement exad du 
prix ùes imprimés fournis par l'Administration (copies. de 
titre, certifiCats d'ini!\cription) sout arrêtés d'après le nombre 
des formules employées, le tout en conformité nll tarif établi 
en l'article 56 ci-après. 

LIQUIDATION DES DROITS PROPORTIONNELS, 

ART, 49, - Les droits proporti9nuelsper~'Il' au prolitdu 
budget 10cIII .onl liquidés. savoir: 

t" En motÎf.l'e œimmatriculatioll, sur la valeur vénale·­
attribuée alL'ï immeubles duns les réquisition~ ; 

',2:n En matière d'ioRC'ription (constitution. trausmission 
ou extinetiou de droits r~els), SUl' les sommes ënoncées aux 
Beles, lorsqn'j~ s'agit de droits constitués, transmis ou éteiuts . 
moyennant une remise corréla live de ,numéraire ou, dans le 
eas contraire, sur una estimation fournie par les parties de 
la: valeur vénale des droits C'onstitués, trnnsmîs ou étcint8~ 
la perception suivant les sommes de cent francf; en cent 
francs inclusivement .:>1 f;tmS fraction. 

ART. !lO. - l ..orsque les sommes énouf:ée::: aux actes ou 
les: valeurs cfl.timatives données par les parties paraissent 
inférÎpure-s à la valeur r~elle des droits {'onsli tuéR, transmis 
ou éteints, le couservateur ef'-t admis il prpvoquer l'expertise 
Ji l'ellet de faire déterminer la valeur exacte des dit, droits. 

Il en est de même au cas où l'évaluation du re".nu attri ­
bué à un immeuble à immatriculer parait inférieure au reve.:­
nu rèel dont cet immeuble est susceptible, 

ART. M. - La procédure eu.èxperlis. est engagée el sui­
vie dan. I.s formes réglees par les Mte~ établissant le. im­



'f;pÔ1s et tax~t" à ~r,c,evoir Bur ,lcs actes dans lett Territoires 
,du Togo, " 

Lel" pénalittis j au caB où l'insuffisance d'évaluation est re­
. '~onnueJ sont liquidées cDn[ormément aux prescriptions: de' "0 

(,"'1'~ mèmetf' aetes. 

. § 2., 	~ SÂLAIRES DU CONSERVATEUR. [i 
DÉTERMINATION fies 5.ALAHU:,g BXlmBLRS. 

AnT, 52. - : Les salaires élabli. au profit du conservatenr 
L sont dé Mu" sortes : 

,. 4", Le~ uns" repr~s,entant l'indemnité due pour la rcspon- , 
",",abili~é, aS,sumée du, fait, de ,rexécut,ion des (ormalités, soot ;-' " 	 1 

-CalCUléj'j" .d'aprè~ l'importance df's actes et fails mentionnés li::, 

. <>u pn ) le~ ; 

:'2" , Les aU,tres, r~pr~s~ntant la rémunBration dn trayail 
, IUat~rjeJ ,d.'étl1blist'1,e~~l~~,fle, certaines pJèces, sont bafolés..sur ~i 

. ..
le nombre des dl~e",. pièees h~ ~t,tt en, conformilti du tarif éta­ '1',1' 

!>li, en, l'nrtie, le 56,ri'fil"'",_ 
J' ,. 

LIQUIDATION DF.$ ,SALAIRES P#OPORTIONNELS. 

ART. ;)3. ~- - Le's 'silhd~es p'rop'ortio'n:nels dus au L""On$erv«~ 
'reur sont liquidél" sur les memè;s:b~~es qne les droiti' pro­
portjon,ll<'!s: l'fi'CIlS, ,au,: pr?!i!. du :bwl~e!,l"caL "­

ART. 114, En.ea.d·in.ul(j,sane~<lûment constatée, dnns 
les lorm", r~glée, pnr l'article 1If du pré.ent m'n'té. des 

j;'\~ommts' 'ênoncée8 :au:t i -a,etes. .ou des valeurs estimati'tru; en 
""t<ilrà/it 'lieu; il est l!j';'n" '$uppl6ment do sM.,ire ùans- tous les 
, :ëa$()ù'iI est "ûun snp!>léfOOlll de'!irôits,' 

:'§'3: "'bE:;\'ÉMOLUMENTS< DU: GREFFIER.. 
:" •• "',,,~ r' ~,>, :',~ /i;._" i' '-

AnT. 55, - Les émoluments Ù1J~,a1j",i>re,I,Iier consisleut 
,,;, l1niquement,d~asleg,"rooé"lI-!:Il'!prdiI1aiJ;.",~,,~ll un ùroit pour 
,~:' F""li.ba!ffi\de,nw,rlli~ '~",,:réq~isitiqnl> ,(lan~"l:aùditoire. du 
·q.llfFibunaL'Iii ;:1 /',)'~,'n;' .ii' 

li.':' I",,~:,{ 'n'V'tARIF' ET'DE :''Ui'I'l\:FPl'JleÀ'fION 
TA 1\ 1 F:# 'l,:,' .>j' !',. 

<Î,t~'/OiTlj;i·.j;H'l ;"':';j"'-. ~,"!I "U!'j Id' , 

lJ:~ 1i':,%Tf:P~,'d~ :!I!i:;~1tJ1?~(,à :7~~~'~ (~~~~~~~~~len'ts'éll'-_~~airès.; 
L Anx Greffiers des ,;r.rlpJlnJI~~.,del:'}l)stan~~ e,t de JUS­

.)fi}'F~ qfj,l?~ix (~c'~)i~pé:~f!\~,t;~?,d;~~.;'i ','" ", ,',: 

Pour aUwhag~.:~n rauditt?i~'e d~< ref.tr~~~ ~J_~:ré.qHî~tion et 
'", rJ-\<l,'l-çti<)!l ducerlilîcat ( art" 69, 2',alinéa Ilu décret du 24 

t, ~ , ,l, !. 1 .,', .."" ", .," ""',,'" ""'1 ru 1"
z",JlI-j\l~t,,~~n!! !,-,'" ,. ", "',',',;' .'.';;,' ,~;;"') IX., 

,;"", Il,,,,) 4:1\'1 :ç(l!,.er;l'~\e!\1's .~~ A~, Pl:?~W,(~lçr~\èr~ :. 

,,1 "~) Ji'" 'l'IiGM""'" des prOe.du~es .i:i~malI:i~~î~ti~n.s'-:" 
::' ,':":i~: qP~Jr'; :sjô~~aH~I)' "Ai 1fin dê'prridtiëtion 'tl'fibté13 <. art. 67 

:, 
1 

li 
1 ~ldnd;;~réi'),'pajl rillli\ü'';'oû 'c()pl"'. : ~ '. ;' .'.' .;!Ur.oo ~,e, 

! l' '1 ~," .. " 1 ' . ,J"": ,1 ~. '" ! ' ­ l 
2" 'Po~r ";dacli~l'\ .~'~ i;~it!!i-!(l d~'r~~~iSI1!?~,',pn~~~er au 

Journal Officiel {art. 69,1" alinéa) . , . , , . , . IIr,OO 'lixe. 
!lI " "" ;':" ~; 1" ,,';!' _h J.' ,.:", .. :! i:.· dl. ' _: i" ,.: 

1 

li 
" 

1" ,,a'.;POQ,, notUi,~a~\<l!, !l.'nll~ÇIlrds ~à, !il' depu,se 'd~8 ~,roits 
:}, \' 

-;, •melll ( arl. ,!lll.,4; aMllM ),.J\"-\': I)),i!;lule on copie. , ur ,(Jj) lixe. 
, , " , , -.' ,',' . . : ,. ! >! 1 • : ~ (1 , ! 

~ 

é 

.' 

')";h "N:'B'.:L1 'SOM ~ff<im:ullew'.an.'réllmnéral,i'op. ,],a'tr'I"I/!!nis, 
,>!;, 'i/ib" Id'~8p\aél,HI~ 'Ii fnl~~,auGooIJier~~yt,1l'h'I2',~t,3nljij'l1Î'l1,. 
·,'1 111Irl'Mlnflo illt '1I"l'l{ilm.'nls*rabmr 1(lari"~O')'llill~i,,Wc ,. copl~ 
-'", 'ill!: Iii l 'iiti!îfliiâtltil! "i1!/lÎi~;IIIr,:llrb<illliolJr"d61l&!~QPlj!lli-quj, 

, 1 
(art. 09. 4" atirt~al}'J"'I;'IH l"'.') ',ldl:'1"n!fJi h'· JIIO:' 1-1-,'( dH ; 

-;fl~ h4,':'"Pdiir'6(friv&litim 1ft! !J(JI'l\:t8",q1'll'J!. 75,2'I:ùill~~,N' ~ 1. 
-lIli pilr'HIliidle ·(iù MP\'è c·,) .lJ)" ,.,,:;c :'. ".;{J'hl' ;',I ..,MII:.m,fixd, 

, ~' '1 
} 

• 

N. B. ~ .....'Sont effectuées sans rémunération 'toutes-autres 
. notificat.ions 	ou transmissions d,:avi,s de bornage (art. 75, 
2' alinéa N' 1 à 4 ), 

tl' Pour notilkntlon des oppositons au' réquéoant (art. 

81, 2~ alinéa.), par minute on copie ........ Hr.OU rixe.
. 
 ' 

~. B. - Sont èfk~tuées .sans rèmunérationsles Ihe,nUons 

de to'u te nature faites au registre dè'ê oppo;itions ( inscription 

ou annulation d'articles) (72, 79, St' et 129) ainsi q~e'les trallS­

missions des dossiers anx trihunaux dcs divers degrés aux­

qti~Ues les conservat.eurs i40nt appelés à. "participer (art. 83' 


et 88). 	 • 

b) Pour l'Mcomp1"!SBemen1 d es 1orma.j'tés d'",.mmat'fleu,,'­

'lutions ou dïnscription's:, " " /, ,A, 

6· POUl' constations des depôLs sur h,. denx registres à 
ce destinés (arL 94, f25, f26, 129 et 132) . , .. 2h·.00 lixe, ; 

7~ Pour établissement d'un titre foncier, (rédaction du 

hOT.?erflûn 8nulytiqne et ouverture du feuillet foncier )1 sur 

la valeur vénale de l'immeuble (arl. 94) droit propor,tion­

. ' ~ 	 . 0 '""/ ' 1 	 ._J/t,.ne', .. -'... , •............ ~•...... ~,.<" 


8' p-our l'établissement de chaque copie de titre foncier 

(url. 94) quel que soit le nombre de bôrdereaux, 5fr.00 lixe. , 


9" Pour inscrfption au titre foncier d'un acte con'jl;itutil,' 

translatH ou extinctil de droit réel (rédaction du lioed<lreau 

analytique et mention 'au feuillet foncier art. 94, 3' et 4,' § et 

art. 1:25), sur le montant des sommes ou valeurs e.xp:r:imêes, 

doit proportionnel ..... , ................ O.tO'}~.
, ' 	 , 

1.0" Pour étalllissement d'uri nouveau Litre fonder pal" 

suite de réunion ou de division de titres anténeufs,( ouv.er­

'turedu nouveau leuiHet foncier et, en. cas de mutation s!lu, 

lerneut r<)ducti<Jn du uou'veau botdereau'analytique art. 136 

et '137), sur lu valeur des parcelles mulées,_ droit propor­
tionnel '.......... , : ...... \ ...•...... , . , . '. O ..!O~~'; 


(Ce droit se confondant avec, l'émolument dI1 pour la mu­

tation il Îl\scrire et n'étant pns exigible à défaut de mutation 

concomitant ). 


t l q POUT rétablissement de chaque copie de, titre foncier 

dans)e même CilS (art. f36 et 137, y. V<)ir:of° 8 CÎ·dessns. 


1'2" Pour l'élablissement de chaque certilicat d'insel'ip' 

tion (arL 94 et f 211 ) , ... : . ~, . , ... : : ' , . tlr.OO lixe . 


13' Pour notification d'inscription de droit~ réels aux 

détenteurs des copies tic titres fonc.ie'rs ou c-ertHicaLs d'in­

scription (art, 12) par mlnute.,pu copie, .... , , Hr,OOfixe, 


e) A l'occasion de la cOllsultation d."s li~ fonpier::;: par 

le public: / 


\ i4" Ponr chaque certificat de concorùanc~ d'nne copie 
d'un certificat d'inscription avec le titre loncier ( art. 1,40) 
ci; , . , . , ... , .......... , .' . , .. , , . " . 2fr,OO fixe, l 

f5° Pour chaqué étnt des droits réels appurtenànt Il uno 

personne détermiuée ou grevant un immeuble déterminé par 

article OIr,50 IIxe aVec minimum de , .. , , ' .. 2fr.l)() IIxe, 


fft° POU! chaque certificat négatif d'è même nature (art. 

140) . ' .... ~ .. ' ..... , , , , , ... , , ..' .. :2lr.OO lixe. 


t j" Pour chaque copie d'acte ou de bordereau analytique 

par rôle de 50 lignes Il la page et de f5 .yllllJJes à la ligne 

( art. 140 ) . , , .. , .•.. , ............'. , 21r.00 IIxe. 


III. Il est en olltre retenu, an 'pr~t du biitlgéH6cul. à 
titr. de coutributioncaul< lià'i\l"gèillltal1lil'ilt\!;~or.,ii<!e'>de la 
propriété fon~ierél~;iJ iII' !l'~ii '\lWU;' :i.'I'li'J(l"l -:!iO'II. ::")) ! f 
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1~ Pour l'im.matrlculaUoh opérée aux livres-fonciers (arL 
114 et ..iivliIlts du décrèt du 24 'itiillelf9(6) sur la valeur vé­
'. . . nm·!lI~uble iinmat~iéulé: droitproportionnel 0,50"/". 

·PoÎj.rJ'iuscrlptioQau 1itre !~ucier d'un ;.cte Constitutif, 
~!~ll!b.ifi(-QU _exthlCtjl de droit réel (art. f 2ll et suivO:nls) sur .1 

trion1lill( dêlr.'"ilmes énon!!ées: droit proportionnel 0:20%.. 

·jj·P!l~r·.cI{a';e lorl1lill~ de copie de titre fonderafr.OO 1 

" 

~4··po!lHhaque 10t"mule. ,le. certilic"t d'iusCription Hr.OO 
. ," -,~-

. N/l'I. "' Damné" CM de constitution de nouveaux titres. 
~ûiÎ!1t\leJ. reuniOn ou de la division des litres. prée.édem­

61abt.ài..,rt. .136 eti38 du décret), il n'est d.î que la 
propOj"liÎ>ntÎèlle de '<l.20% liquidée,s.ur la valeur des 

. . J>II~e:lles ~lées, et uon :,Ia ·lax~ proportionnelle de 
r".~"Y.ù. qu' n'';·$\._exisible. q\!~ dan..-l. ens de constitution de ­

·en :'sÙile .nmm..~cii'latî!,1) par oontl'e, les droits fixes 
. - dlÙli. toW\l'oscas, même s'il s'agit du reiJl.plaee­

,{;;;.j;t!i;~ti{~:~ terminés. ' 

~"1,bDII!l!i'· iormali,* .Ilùtre/l' qtIe cèlles expressémentdési­
llé,es'èjC,lfel;su", ne dO'frneront ouverture à "auéu9- droit. 

. DISPOSITIm;S COMPLÉMENTAIRE!'. 

Le lAri/qui précède est applicable li. toule. 

..~~:~~:,:~::~:':'~m:!PlieS'eIj c{jnlormité des dispositions du 
IV 1:9a1!. ' 

:81 unr~~~i8iti(}n _d'i~atricUlation demelt~ 
qn~lle que soit la cause de l'arrH .urvenu en

imu:s. (ù, -p.r<l(";d'l"'~·;· .ilest préley" sur. la 'provi sion versée: 

-Il; montant des émoluments et sa- . 
·UlU<..... U "",,m.,....qu'au ~,conservateur, pOUf les 

Ir,!l~if,é'i<i;.jà aecUmplies pllr -leurs soins. .~ . 

Dan. le' ca~.oiJ1e born~ge " déjà eu lieu, la moitié de 
t\~'po~tiooo.!l.ile revenant au budget locaL . 

~'.1~··9ilfé·""'l<ill,~·'.ijf~'n.~."i.te, est restituée au requérant qui 

Le paiement des droits et .alaires réclamés 

.. ,,, ......... cOO.serv"teur nè'pllut jamalsètre différé, pour qnel· 


, mQ-tif _que'ce soit) sauf au.x,parties versanles à se l'0ur­

. "!i.w.t!1itlon, si elles le l"!!"'lt convenable. 

. . " , .~": , ! _. ,.'" 

00. -"''La S!1BÎme tn",l. perçue à·l'oeeasion des lor­
" ~ lui b~ffllU dê la conservati9n de la propriété 
cfroits./Onciers doit être indiquée en ,.'hill ... , tros ap~ 

:tl\i~,td. i \. 

p~llre d'immatriculation, au bas de la 
fel~;"':~ de Il' cnuvedure protégeant la copie de titr. 

,..;,guse a~ reqùérant; . 

. Pour h;$ me"UtllU! ultérieures 8:u bas du duplicata du 
iJ.lpIrde!ri!!l'1J'8Il~ylique de.J'acte mentionné, qui doit rester 

à 13. .IIlêJIIeÇQpÏJ!. 
\. . 

6L~, 1>1'8 p!l1'ti~ ont, en outre, la IlICulté d'exiger, 
to08 les eas, d~u·. conll4m'uteur le.délail établi par écrit 

. aaùûreo\.tdroits di~s Ctlmposant la somme-gIn­
inMrite·comme.il ~.t dit à l'article précédent. 

~n. 6!.·'-.. Lesins'lauees engagées liu sujet du règlement 
droitsllp~lea aux,diverses lormalités requises aux 

mrllll'lX de ta IlQJ18ervatioB de-Ia propriété et des droits lon~ 

ciers sonl suivies dan:", les Iormfs déterininées 'en mntière 
tPimpùl .... et taxes à pe:l'cevOlr 8ur le,~ actes et prh~és ùans les 
Territoires du Togo. 

Chapit"e Il. COJfPl'.4lUUl'É Dl! c'f),\'SEllVA l'EUR. 

OBJ~T DE LA COMPTABILITÉ ET NO:\lENCLATrRE. 

DES REGISTRES, 

Aar. 63. . Toptes les opérations de recelle et de dépen­
se relatives au règlemenf des frais ùes formalités-' requises 
aux bureaux deda conservation de la propriété et des droits' 
fonders sont faites par le conservateur qui enra.lS5e et répartit.
~ 

,.r t~' Les droits dUEl au l'crvicc tocal; 

2" Les .alaires à lui alloués; 

3' Le. émoluments du greffier. 

Les frais des instances elle {'oût des tradudions, s'il y a 
lieu t s'ont r~gié~ àiredemcnt par les parties aux officiers mi~ 
uislériels et interpr~t.es. 

n en va de tnême en c'e qui concerne les sommes dUC6 au' 
••rvice topograpbique pour les levés de plaus ellectués. il 
titre eX{'eptionnel par les géomf'tres, ainsi que pour les. co­
pies ou 'lxtrait. des tableaux d'assemblage délivrés il des 
particuliers, en vertu de ('ru'ticle 44 du préseutarrêté. . 

Il n'est pas lait état, dans la comptabilité du couservaw.ur 
fIu·. prix <les traùuctions dont ce dernier nurait ac.eiùenteUe­
ment à laire l'avance, par application de l'article 6'i, 2'"' ali­
néa, du décret du 24 Juillet 1906 à raison du eaructère tout 
à fait excepH::lflnel du cas visé ,en cette disposition .. 

. ARr. 64. --- Les registres à employer pour l'établissement 
dé la comptabilitp -du CdTlRervnœur _"Iont au nombre de.. 
quatre, l'avoit : 

t· Registre-journal ,les recettes et j,les dépenses; 

2" Rpgi~tre de décompte des frais et salaire8 ; 

3" RegistrtH'urnet d.> r~glement.; 


4' Registre de comptabilité ,les opéraHons de recette et 

de dépense. 

COliSTATATION DES OpÉRATI02'lS. 

AlT. 6t\. ~ Le couserV/lteur inscrit en recètte immédiate­
ment un Uegislre-journaI les· fla'romes qui lui sont versées à 
titre de provision, en exécution ;le8 articles 68 et i 15 du dé­
cret du ~4 Juillet t9Of. au 'moment où les formalités 'sont 
requi~e8, et il en délivre quittance. aux parties ver!:tant.es . 

Les quîttances ainsi déJivrées doivent ultérienrement être 
représentê'es par les parties; au mornent du retrait des piè­
ces, après l'accomplisse,ment lies Jormalités. 

ART. 66, - LOrlique !es formalités requises ont été ac­
complies l'immatriculation opérée, le droit publié ou le ren­
i"mgnement j'ourni) le con"ervateur étuLlit; an Registre de 
déi:omp~~ (les frais et salaires, les qroits dus par tes pflfties 
('t d9n.t il a la <:burge rte poursuivre le recouvrement pour le 
compte d., inl~ressé" ~le budget loca!..le greflier ou lui-même. 

ART. 1l7. _. Il opère en.uite, au Registre--carnet de règle­
ment le calcul des sommes à répéter oU reverser1 en· tenant 
compte des provisions versées et portées en recette au Regis· 

• tre~itnlrnal ey des liquidations ellooluél!s au Registre de 
déoo/mpte, 

Cette opération est faite dans tous les cas, que les provi. 
sions aient été supérieures, égales ou inférieures aux droit... 
réellement dus, ou même nulles. 

http:ver!:tant.es
http:couservaw.ur
http:interpr~t.es
http:inMrite�comme.il
http:l<ill,~�'.ijf~'n.~."i.te
http:liquid�e,s.ur
http:fonderafr.OO
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ART, 68, II iuyitè' uhms les parties. au moyeu d'une 

leUre 'tra\Ti~, à retil'er Je:'< pipces jusWkatlyes tle l';iccomplîi<­
$em;n>-t dr:; forHlulHès l'equif::cs, coufre versement' du solde 
tlél,itcur nu uvec l'cirait du soldr: er~dilcur liquidé" au Heg:is­
tre-t:t:fJ'ueL de l'i'-'glemen1. 

LeiS l'ccrlLes ou tlêpcllses t'onsét:UUY~" sont inscrite:;:, aus­
sitôt opérées, au Hegistre-jourual; h:>-ulci.;'l't!r?renees n6ecssaî-­
res tlùmonl établies entre -ce~ enrcp;istremQuts pour règ:lement 
de enmpws et les recettes des provisions correspondantes, 
s'il y u lieu. 

ÉTAHLISSEMEST DE LA SITUATION DE CAISSE, 

DU CO:"lSElWATEUR. 

, .. 
., 

.. 

,1" En relt!,vanl, HU RegislI:e-joul'JHÙ, tous les articles re­
latifs à des recettes de pr(;vjsion,~ non encore 'emp~oyées; 

i: 2~ En relentrlf u~ RegiRtre--enrnet oc règlement, tOÙi< Jes 
: 1 articles non a.purés; ,'~'. . 

il - :1" En ajoutant au chiUrf'...4es pl'ovjsion~ non employées 
1: - eclni des soldes cl'êdUeurs (t'{!mbOUr'ser -ct. en déduisant du' 
!, 
l" 
,1
!.! 
,'1 

1 

lotal a1~gi obtenu le cbiCIre des soldes débiteurs à répéter,",,' 

Le I~StlltuL de cette dernière opéra.tion doit donner UlH~ 
somme émtlc' à qeJle qui figure, comme solde en caisse au 

~"Registre tleComplabi,lilé. . . 

ART. 75. _. Les mêmes règles peuv.,t être suivies pour .. 
,'obtenir la sitmition ;l'nne caisse dans le cours d'un mois: en 
lenHul conlpte cependant de ce lai! que le versement d .. 
droits dus au budgel local el le l'èglèment de .. salaires du 
con~ervateuI' n'ont li~n q.u!à la fin de la p~~iocte mensuelle et 

,que le chiffre des dépenses du mois en couf!i, doit êt~ dimil' 
nué du montant de ces drOits e,t ~alai.res. 

ARr•.76. - ·Le présent arrêté sera enregislré, communi­
qué et publié partout où bC80i:p sera, 

. Lomé, 1"28 Février 11123. 

BONNECARRÈRE. 

C t R CUI,. AIR E No. 2158. 

A MssslBuas LBS Cnrs .DB SXRfvtCS'1 

J'ai I~honne;;r de' vons demauder djl rappeler ayec la pl';. 
grande instance aux agents indigènes placés sous voa ordres 
lu u';cc>sité <Je la Iréquenlation assidue..du cours d'adultes 
spécialemeulorganisé pOllr eUl( et fonctionl\anl à l'Éctlle 
Régionale les lundis, mercredis, et yendrèdis dé dix huit 
beures el demle il vingt heures': 

, 
l.'emploi courant du franç{iÎs ùérivan_t de- leur trav~n 

jou'rnalier dans les bureaux se trouyerlLainsi harm6bieuse­
ment complété par des lectures el d,es eompositloi.. 'llli le. 
familiariseront plrts inlimemenl avec J'espra de m'>tr.llangu&. 
tout en les perfectionnant dans rart de Ja rédaction ainsi 
que dans celui de la" conversation. _ 

, '. ­

Déjà dans la dllsse d'adultes débutanls, certains élèves' 
répondent lort couv~nablemenJ; aux questions qui leur sont 
posées SU! les sujels les plus variés; de même'les \mployés 
plus lelb;és augmenteront rapidement le bagage sommaire 
des connaissauces ant;érieu:r:ement acquises et deviendront" 
ainsi les meilleurs agents de diffusion de.,botre langu~ parmi 
les divers élémenls de la population, . 

Vous voudrez biè~ me tenir au courant des iIfscriptions 
qui !luronl été prises tu courS d'adultes à lA suile de la noli­
fieallon de la préseute eirculail1nlt informer les Intéressés 
que je Ilendr~i le plus compte daus l'examen de· toute propo­
sition' en leur faveur des noLes émanant du maître c-bargé­
de la direction du cours ouvert aux employés. 

Loll!é, le 28Eévrl.r t923. 

Le CommissaiJ:e de la Répùblique, 

BONNECARR~RE. 

/ 

ART. G9",~-- Les sommes in~erites eIl~J-ecette au B.egÎstrc- .!li 
journal eOllstituent l'avoir en caÎi:îse du eonservate\lr, SUI' 

lequel 80ul prélevé!', au luI' cl à mesure dç l'accomplisse­
ment des r6rllluliws~ les frais et salaires définitivement exi:. 
gibles. 

ART. 70. - Jusqu'à l'étahlissement d'ulle réglementation 
spéciale à cet égard, le conservateur reUendra pnr devers lui 
la fotalité de~ fonùs de rencaisse de la conservation, sauf à 
jUf;tifier tIe leul"~ existence à tout~ :requisition de l'autorité 
·compétenle. 

ART. 71. - Les RegislrG-journaL Registre de décompte 
~t R.egistre~carnet sont arrêtés à la fi,Il de chaque 'ltLOis et les 
-colonnes do dliffres sont totalisées. 

A ln. même date, le montant des droits dus aux budgets 
locaux, d'après le Regi~tre de décompte, ••t reporté par 1. 
·conservatenr daus la comptabïlitê dn Service de l'Enregistre­
ment et des Domaines, au titre spéeial: ' 

Recetles d'ordre, Recettes en atténuation de dépenses; 

Taxe de romboursemepl des .dépeoses engagées pour l'Ap­
plication du régime foncier, pour être compris dans le 'ver­
sement mensuel des produUs de c:c service. 

l'~Il même temps, le cOn'!lervllteur retire les salaires à lui 
acquis r d1aprê-s le même Registt'c oe décompte, au cours de 
la même période mensuelle. 

Par dérogation à celte règle, res émolumenls dus au gref­
lier lui sout payés au lur el à mesure del'allichage de chaque 
extrait de réqàisition et les quittances des somm~s ainsi dé­
pensées sout 'conservees dans la caisse du con~ervateur, où 
'lnes ligurent comme numéraire jusqu'à l'époque del'établisc 
sement des décompte, de Irai. des procédures auxquelles 
elles se raHachent. 

ART. 72. -En cas de changement dù tilulaire d'uu bu­
-reau dans le cours n'un mois, le conservateur sortant est 1 
autorisé à prélever 1es émoluments qui lui sont acquis à la: 
date de la remise du servic.e. 

ART. 73. La situation de caisse du conservateur ed 
établie à la lin de chaque mois, au Regislre de comptabilité 
des opérations de recelte et de dépense. 

Le cbiffre d" la recelte e~ donné par laréeapilulation des 
enregistremeuts en recette au Registre-journal des recettes 
et dès dépenses; celui de ln dépeose résnlté de la totalisati­
on t· des enregislrement~ en dépense au Registre-journal, • 
d'une part, el 2' de. articles inscrits au Regislre de décomp­
te des frais et s~laire81 d'autre purt. . 

AIT. 74. La proove d. l'exactitude de cette situ~lion 
.'oblieut: , 
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' -".
'"1 ' 

Il "(HIl'a tiroit ('n ('R.Ur; il'wlHé ft unr- În4pmnilé de s:ix ~E"ntl;( PERSONNEL EUROPt;:EN 
lrllf}('::' l'ml. " 

VAR' !lÉCI~If)?Î ou lU FÉVRIER J9~a ,;'. 
\ lI. dl~ Cos:ton, Pro~ul'pnr dt> III Répuhlique pr~s Jt:> Trilm­
( 

'1 
1 

Hill fk Cotonou dl~l)af{J1H--' à Lomt> le H, }"t.~n·i~r 192:1 est ehar­1 - ' ,. , .MUTATIONS ~p di'!' fondions de Prl,Ii'Ul'enr de I;t !Rèpublique pri's ,le Tri­.' 
bunal ile premit're lnsu!TI('c de' Lomé en Ternplacf:'fm-:nt ùe 
M. VIT.\U rn congé,~-' . 

~ ' .. 
. /' Le eheJ.œEscaûron tJ' ...\rWlerie Coloniale-H. C. RU,tAUD Cî't l'Al{ OÉCI:-<!flN nU 2:R FhRIER ,19.2::1 
;~.' nommé-Chef du SeI:vÎrze de$ Voies de Pénétration, dn "?harJ • 
~ ~L GI,"mvRR, }{Pt"cV't:nr de l'Enregistrement., des Domaine3 et.~;' el de. Tl'Rvaux Public!', 

(~U Tim,bl't'ef't nommè Comf'l'vat.eul' de la propl'ié\é. FOIJ­!- .Il aura droit en cette qlll~Uté à un supplément de {ouctions 
-. ,', . 

cirre du Territoire !lu Togo plaer' J'.OUf' le, nuuHfai Ile lu Fl'auec
i ,de '2.400 ft'an('s-IJar an, tmpulshlasur les crt~dlt$ l)U Budget Il est lliSPC)lS(! du i,;tlutionnC.IUf:'n~ l'!rt~Vu par l'arrêlé du 28
f~' nnru:xe du Chemin de 1er ct ùu Whor!. Féw;er t9~l. , 
~; l fAR' DSÇIS;ON ne t à Féy~jer f923 !' M. Bdd., tu!~nt (les fraydtt~IHihlics est [jMnehé pl'oyi~oire­d ,<~. ~lon.feur le Chel J'~seaoron ,fArti!lerie Colouiule H. C. mi'nl en qualilé." df' ~èof[j(;tré alLX' ~et'ykes de la COQ....cryutîon
<!lnLAnD, Çhel du ServlI:e des YOles de· PénétratIOn et du "1 

1 

ùe la Propriété "~!-lncièl-e et du hureau des Homaines: de Lomé, 
~",har[. est, 'lélegu" pour compter du premier Février. com­ '.. tout en conservant set' fpuetiolls adntdle:<: auprps de l'L le 

me /OrtJonna'teur du Btidg~t annexe du Chemin'Jle-(er et dn Commawlnn1 ùu Gerde de Lome, 

Whârfdu' Tétrll:Qire du Togo occupé'par la Franc~. ' 
 li. Bmké jn~tifiera, auprè;o;: àu Conservat.eur (le la Proprié­

té Fondère, de sa prcs~ti.ou du serment.'Deux ex~mplaires (If!' la signature de l'Ordom~tel1r seront . 
,trans:mises à M. le -r~~soI'ie:r;... ~}ayellr. 'f Il sera alloué à M. llRllcÉ une indemnité qui t'em uItérieure­

mt'nt lixée. ' 
PAR n~'9N DIL4 }t~ÉVH1EJl,t923 

Le Capîtaine d'Inru.uteri~~ Coloniale,tJori'l CAdres ARBOGAtiT 
M. 'BAlJ1UII"O:àdJ~41islr_ateùr ~le 2ème c!asse ,est mis à la el'lt nOlnmé trafÎucteur :t:'\sl?J'rnentê (le la lan~no nUemandé et 

. di-sposlJion du Commandant de t..ercle tIe Lomé. atta:éhé au llureau des Domuines el à la Con'5ervatiou de la 
PropI'i~té Foncière de Lomé. n exercera cette foncmoll en 

PAR DBcf§ÏON DU fi l"éYJUBR 1923 
dehor6 de son st·rYke rrgulier au SéqueRtre des Biens Privés. 
QItemaIllls. ." "Me F.,~rlT••uxveiIlaot de 3ème c1a..e·des Travaux Puùlics' .1 

'·/.déparqué il Lomé le 25 Jaovi"r lQi!3 est mis,à la disposition !1 Le. CapiJ,niue. AIUJ{){iA~ recevra à. ce titre el au ('ampte du,1,'1' Chei d1l Seryice des Tra'laux Pulitics. bud~et lorD) une Îpdelnuitê qui sera ultèrieur;emenl fixée 

M. GE,n:, agent. contratluel, nouve]]emenl agréé esl mis à 
la _dispo!'ition du Chef du Servie.: tles..Fi~an~s.:' ~ . M;, SAVAity a,gent- eon,traetuel est nommé à compter du t~~ 


-~ ll'évricr 1!}23.ugent intermédiai~e·rle Lomé ville en rempllw.­ Le Lieutenant BTLLltT est d6Si~nl\ pour rempIirlesfollctions 
"~ment de M. PlIAT-en iustauœ de ôépart: ' ôe Chel .In ServÎt'e de la Voie et des BàUments arrChemiu de 

~\ ,~L recevra en, cette qualK.é une ingemmté de trotS cents 'i fer du Togo eu rcmplac..·(·mC'nt de)!. VEUJI.LET'Louis tituIairft 

~ Jruncs l'1ln. . . 

f , 

-d'un conp:è administratif. 
/: ,- ~ 

l{ aura !1l"Oit·à comptpl" ~lu premier ~faJ'8, fi nue i.ndemnité~,) ; . PAR DBCI~lON nu 10 FÉVRlI:l.1l -19'23 .' 
'>~ , annuelle !If: :MILLE lrancs pour lmppiémenl de foudion, im­
: .. ,Monsie~r 'LACOUR s1 chel de 'gare de 2' classé ùu cadre corn­ putable HU Budget fmuexe.
<mun des Chemin. de 1er <le I:A. 0: F. est désigné pour as­

,", Bll~t- -par intérim let' fonctions de Chef du ,Service de)'Ex:" "Le Capitnlne- de Génie hor-s-uvh'o;q DZSBO(I'S sera chargé f.~Ün­
" ,ploi/ation au Chemin de fer du To~o, curremmenl 'nvec se$, [ouêtions d'Adjoint HU Chef du Service 

:" fi iI'Ilra .droit à' compl.e!du 12 Févr.;er 1Il'2:1 à une iuderu~ !
1 

1 df\~ VoiCi< .Ie P6nétl'atioll d(:s fondions: d'Adjoint au Sel'vke 
des Travaux Publics.nitéanimeJJedc 1000 frilnes pour Iraj. de serviee impulable :1 

: au bu~get aul1exe. i Il confînuel'(l à. percevoi.r au Utre du BlH1~et anneXf" du 
Chemin de fer le suppli;meut de iondion ùe l, 250 froues '_ -MonllÎeul' _,GANJdI -agerit -comptable ~ontra.ctuel est déïdgné 
prévu pur l'arrêlé No l!M ~Jl oate du 9 :.lovembrc 1\)22 à";pour remplir Ica, fonction. de Comptable-Matières nu Che­
j'exclusion de tout nuIre supplément de f~mc-tion"
'l, min de 1er du TOgo, _ . 

Ln !Solde cf te!4 tlc('essoires de solde ùe ('el officier, se~ont," Il aura dioit à c~""'pter 1iu jour du départ en congé ùu 
BUPPOl't~~ pour co'mpter du premier ....évrier 192a:,fonctionnaire p~cédemment chargé de cet emploi à ~n~ in­


"\, demnité 'nnÎmelle de 750 francs pour 'rais (je Service im:Ru­ .; 'POUl' 4/;; par le Budget Local 


ùihle aU Budget ànnexe. ' 
 pour lits par le Budgel Annexe tiu Ch. de fer. , 
Le, mandatement sera assuré parles soins de l'Ordonnateur 

PAR .je's... DU 15 JlIi....R 1923 
du Budget Loral qui établira mensuellement l'ordre de re- ' 

M. ·CD.lW••TI•• Henri Condll<lteur <le 3ème.,lasse d'agrionl­ celte de remboursement 'pour la partie aUèrent. de la solde 
-iure. Chef de la'sllliion agricole de Nuati,!e.tnomméàoompteJ' et ~cce,s8oîres de solùe du Capitaine Del'lbols, devant être 

';-...lu 1" ~'évrier 1923 chef de la subdivision ùe Nuatja. suppportés par le Budget aun!'xe du Ch. de fer. 
~ . , 

"l' 

• 

/ 
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JOCRNA!. OFFICIELDll TÉRRITOIRE DU TOGO PLAèÉ SOl:S LE ~tANDAT DE LA FRAN~ 
...._---.. 

.,. ' ... .. !. 
, COMOU.PASsAœs , 

~"R J)!lmSION DU 4..:FIi-;.;;'.J9i2: 
•• '''~' < ',. ."" , Cn pas,sage i:!~ Lomé il Bordeau); en premi:è[e classe (2ème. 

, catégorie) est à!JÇ9r4é ,,!-insi qu'à sa lemme à M~ lIAVY,Cap\, 
taiIis ,fol Génlé quia I<lrmlllé son séiour.rég}r,metltaire, sur 

, le l!lÎ'llle,~t Asie.:' , :;' ". .,'"',. . 
> ' 

, 

, . pU alie'.~';Dar ~FR..Jl!a ~',' 
" '- . . - ~"'.;. "" . . ,,,' '. , 

{ln ~pa~s"1le" de l,oIllé à Bordeauie: en: déuxiè.oo'classe est 
accordé au' IllllréchlÙ des !~.j"bS~lé·q~,i 'l\'!:!mlliué son 
6éj()Ùr~ '.,;ur li> paquebot Asie",· , '. 1: 
~ " - _. ' ,,-"". ., • < 

, H ; ·Un èongé adm\!)i$ratU, de 'tIÎx mois à~pa~ser en ,F'lIIl.nce et à 
'ia GuM.teI""pe~st .R(,cllrdtil; M; À.~AIIl'''R, ~bntcomptable 
éontracluet des Chemi~s·lie!eI' 'll'i C0D!cpte.ullJ,éjour ,onse' 
cuttl4il 'Vi'!cst.cinil mole au 'Tertill>j.oe:· ' .','. ' 

" '·Un;JlaJ\~gei~n.~ère,,~lassè (2' r~tlg<WÎ~') î~i~~.~n ~utr<i 
1io\li-vM IÎJ)6rddn paquebot Asie, ' • '," " 

..' _ • ... ... ,T. 

'0 , ..' p.uiOi~'SIO'.D H Pt.al~.,II'.ti~·'·· ."."..' .. '"' ~ -~ , "..... . ... ~ 

Un congé de convalèscettee àe't",oiam_oi!i:~st àccordé à'M. , 
Plli Collli',lable 'Convnclu!'i des'l:;qem~fI.a,de fl"'.du 'l'''!!o, • 

~ ..~ l'expiration de, wu con~ N\. ,. Pt(.sera" licencié' popr 
inaptitude physique au service CplolÙaJ,,,' ,', ,:,: .~, 

Un .~.siisè 'de retildipou~ FtIlnCilèÎ>., ~~ cl»-~i!e, lui e.~ 
,en- <1.lt.e lI'èoordé il bord du ,paquebot ;'Asie" attendn.à Lomé 
y.ril. ~ l'éyril!t'proéh.ai~., ',' <', ' : 

" "JAO DlieislO.-m; 19 Ftn'B,~~if,. -.-<, 
~" . \. . \. 

Un' congé M!)Îil1isil'atif IR ~pt mois pQur';n i,!>llIr'llo Frnnoo 
-est accordé il M. YEUlLE,I!' lAlPs, {fuilf de"diatriÇl"principal de 
tère è.l""M qùi çampte villgt-huln,1fls d~·.él<lltr tlbnÎlééums 
,dans hi: colonIe: ' ,,' ,,.. ....., , 

Un Pa~\I8.ge 'po,!r le. Fr;";e. lui .st~n-oàire délivré il/.f 1. 
~paquebot ~-rope" •. - ~ - , 

Un congé administratif de six moillpQtlr enL>uiren Frauce, 
est accOl'd,!' II M. c"èCAVlIIM,,8Ul'Yeillant de3ème clasee d"" 
'Tre.Vaull Publics qui' compte vingt.;'qtiatre ~ois de séjour' _ 
,~onséenfils dans la col"';'., ' 

..rn pa&.~ge .p~r: la France Io.i,'est ell oulrè d,élivre sÙ!'ia •• 
paqlièbot-"I1ll'oPi!" ' ' .-, 

UitIlOIII!'! ~îttraIlU... six mois {Iour ..,jOÙÎt eliFranoo 
est. ~ ," :i\1: :~_ Niolor, lni!titu~ ~~Il1~ü_ 
quI OOltlpte rtqgt quatre moiede séjour coDSéoutilr.dalls la' 
colonie -.... ~ " , . >-;-~ ~ ..~, 

Un Pà8sàge~ur la Fr~ lu! ~~te1l. OlItre ,~Y.l'.I·~~r I~ 
paqne1!ot ."Burope"--'- f '" '" ,-~ ,:;. ­

- . ". ..... 
'.n....... slOll.ç ~"'1. lm ' ,.... ~ 

Un congéadJDi~ratil de 5lx' !IIOi&I'Qur<liif..,jw..,lif'!'al)';,/I, 
...t aooordéà M: B.lIi!.... And~. AdinifÙs~r d$jèIllQ' 
,ol8!lS<l des Col0!lleoqlli' _plo vingt tinq lII,ols d'aJ~' 
,consécutifs dan. la oololiie. ' ' .~ , 

, " ~ _C',," • 

Un passage pour la F.iÙlooluJeat en llIltr.d.4iirll'nr l~ 
\ - - ' 

paqnebot Europe., ' " ',~, ", 

'AI DÎCHI_ ". l1li Fi..,,. lm, 
- , 

Un paJlsage de Lomé II. Bordeaux en lèreJl\alls. (lm ""'" 

-~ 

1 • , _. ­

PAO "RClBlO" DU 10 't~• .î..Î'. ill23 ' 

, ,Le,c!""mis ~ ~péditiol(n8lre de 'Sème ..Se OL~""'~Rb1ied 

en servirie li Ànéeho titll\aire 'dùdiplôm~ dêl'~G!eWQ.· 

LI'" PQ'TY (Section Générale) est élevé iJ. la Ilème clal!SJl dE 

so.!,' grade pour compter du ter Janvier \1923~ po;;t'de:vue 

éxclusif de Eanoienlloté.' ' " 


- ~.-

......'ClSIO. Du 1:1t'liYal•• 1913 ,.! 

Les nommés .JoI!1fSo. Charles et' Aftsv J)(){niJÜqu" élèves 

infirmiers il la solde lournalière de LFr 66 en servic;' 11 Ané- . 

cho sont nommés 'in'inniers stagiaires. ~, . - .. '. 


- . . '<1' 

Le Com;"ls auxiliaire des ~. T. T.. 1:.o.....ü Bertin .~ ser­

-vice à Atakpamé est nommé ,Commis de Sème ela88e ppnr' 

compter du ter, Janvier ~923 au. point"dn rue "eXollIsif de' 

l'ancienneté. - " • - . ',' ~_., ~ , 


'he nommé ~'TH.ill (André. PallUn) e~t"gréé'e~q!Ùill~' 
,d~, commis expédi1ionnaire dn8èm.,cl~8'" "tng!4ire el mis 
il qt dispositi,,& idu Commandant' de cerole d'l\t8Il:paméen ~ 
remplacement dll nommé A~tAv•• 16sepb !'évoqùé.,. , ,. . 

• ..:. olie..... DU tif Fllv&I.,.11ÎiS 

SooLO Philippe écrivain auxiliaire il la paierill de Lomtl',JlIIt 

nommé commis expéditionnaire de Sème-cl_à'eompterd1l" 

1er Janvier 1923 an point"de vn.excl~f de l'aDOienooté, 


p. . , 

PU Oliel"l&'! DlM7Ptn''''11lt3 

So~t inscrits ~u IableRu d·avancemellt'~"l;l''"'''Mtre 
l1ll3 lei Instituteurs du cadra 8Ilèondaire do l'&;ls~nl 

, deI' 2\. O. F. en service au r080 dont Ie$ _a .atYeJl~' 

â l'"",plaid'inst;l"ttI'Ur III. tér,; clm." 
;LA....... Adolphe InAtitulDn"de tè_ cIuIe , 


ti.f_ploi d'i,,"itv1_ de li.... cw.", 

Amalé A TAY' IllIltituteur de 3ême ~ 
li remploi d'i"lIitNlcwr tlei~(,..~, ,'f 
GAIl"". Eaéeblel InsUtliteir d. ~ ctaJ!Se: 

, D'AL_BI•• Alexandre id 

n'AL••IDA. Charles" _: id ' 

Sont, promue dall8' le eadM I!eC<1\Idaire 'd';TEn.reignelIIent ' 

de l'A. O. F. pIlar oomp!er du ter Janvter tft3 au l'Qint d. 

VIle exclusif de l'anclenOllté 


tégOrieB. ) "st accordé, ';'n8i qu'à sa fomm!>" M.l; Médecin· 
Mnjorde 1ère elasSi) des Troupes CoJoniales LOXJ~."'T:Chet 
du Service de Santé du Togo, il bardùu puqueboï "Europe" 

.Un passage de rrlo!!' en,2èDlû classe;je Lomé 'à Bordea"" , 
eilt accordé li ~C VRtLLLUT Camille, Dessinateur contr""tuel 
aux chemin~ de,fer du Togo, 11 bord <lu paquebot'''Europe'' • 

' ­

PÈR80NNEl. INDIGÈNB ' 

TABI.EAU nj AVANCHMBNT NOMl!<iA.TJ~.ifS..~ RI1-VOCA,tIONi'·':- 'LIC4!«cm..,; 

.. ,lIB8Tij - M~TATION - D~H.I.SSION '-.-' G,.~DBS Dl,CelCLlf' 

, ,- -'- -, - ,~ " 


l 
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OFFICIEL DU TERRITOIRE DUT()GO PLACÉ SOUS ,LE MANDAT, DE FRANCE 

•.à rliml'loi d'i;/stilùte1li de tère classe . . 
,L,\wSq",Adolphe In.tilut~ur de 2ème :clas,se 

. 4' teitlplQj. dJii!;!ôtiiuteu_1" de 5èule-'classe 
,G~ EzéJ!b.iel , ' , ­

;- --.,j'~~lt81D~-.A~ndre 


", ..',Ài.,,~in4 Charles 

"'1~8tllùteuf8 -de 6è:ne ,clas.e.' , 


PAR,01leI810. DU f9'FÉvllR_ 1923 

lI.1jtll~~,l b'n:I\ll\U' "VIVOBI '1stnom'!lé !infirmier stagiaire 
',';!)Il j~.IIi~'âœ;m,inïldlJ nommé AI~Y.ilis Toiuro et ini!:en cette 
~-(!1~IitIt€''à, ,la disjlQsition' dn Clle! d.u Service de Santé, ' .,

PÀÙl\CI~ON ou ~_F'ÉVRI~' lm 
L 	 ~ • 

, Sont pr.,muit'dÎ\l1Irlè.deSlllonitênrs du:Togo iiJoompter 
,1er Janvier tè28 I\!I poûil de vue eiçlùsU de l'ancienneté: 

, -. ....- .-	 , 

_'!-q;I'emp~ifieJ,.onit."J' de #re c/tisse, 
~ 

~'&cCo'Àleialjdre '(Ant!C!io.) :monit..ur de 2ème classé 
" _li ltemploilio itliitiilitùi de 2.è:me classe ' 
". 	 ~'..'. 

ALII'ID:' Félix, (Anécbo) 


CO~ Jose-ph '(!lokodé) !-­

!!~IIVl!L A1>ràh~m ·(APéchQ), 

"LA~~' À;'toine ~~tI), 

'ÉM~Lo-"is' (A~kpamé) 

')ltôniteurs de 'àèiire clesse, ­

--) 

.. '':''''';"",. - . . ­
, 'LK:~ft. lŒVOCATlOli. DtHlSSlON 


, (~' " , ' 

" P.A.a I>llC!l!10..." li F'ÉVB'~R 1923 

,L'élève,iùlifmier Aloysius :rOIUlO en servÎeê lIISokod(est 

~:=::::.'_toncti-?~ p;:.1H' mauvaise,' manière de .ervir 

~... ~lgIO' .... 6 FIl...IBR 11l'!3 

'llO'!lnœ 'MÀBcos Ale~dre coml!li+ expéditio~riaire de , 
,~t_ s'\agiàlre, en s,erviee à Lom9 est fieel\ci~ de son. 

':."ilii"iôi,'JI!>1!r négUgenCes graves dans l'enroieede seB !ilDC­

,"Le noinm'é 'A~A'fI)""Josej>ll interprète auxiliaire en ser­
à NUjltja c';ndaruné l nn au 'd'emprisôllnemenl par le 

triJtmïuÙ de nlvoqué d~ ses:,toncllons 

.- ; 

Elli 8008ptéél!'lW ~JllPIjIr 4uflll',lIIIar!!, la déllli••ioll de' 
, lIOn emplôi offerte -par ~ commi • de '7ème classe Ebanda 

, ~ dl( catbe-JoCaI dejl POliIeIJ et dM TélégraphelJdn Togo. 
~.'" '" . 


" 


" p~ ....... DU ,3 h"'l111 1Q!3 


V61/JVI'. iiIlI~<lrPOL1Vtl!hille entenioe à Lomé ê.t allecté 
, ,"-sOkodé èDrempi8œJnenTde Aloysills To••oli;éencié. 

ARTlCLll 1er. ~' Le 'lIlédecin aux,inaire de 3ème cl.... 

DOMUUg•• Hospice fit idiect~ proyisoireJOOllt à Atakpamë en 

!eml?llIÛmelll de ,1'aide:lDé.w.~iÎ1 prinçlpàlF.élicio dl' Sou", af-' 

leclé il Loin~,. " ,,' , 


ART. 2, "" '~~a ;~~e"1einme: alPi1i~iredll,':fi..n;eCIa88e ;U;~,,-,' 

SOl!. Justine est,ill1ee~ ~é, '. '. 
, .. ":,-~~.r '~'F ~i..: ," , ;. 


• .. ~ .'" '" .r" ... ,~" " '" ,; 
'->/ 

,-.\ ,:' -O~ J1iUJrGllta-', "";:'.::~.~,: ;};' i,:'- ,.... '. 
',' pASlIBttI'ol<."s 3 F;!~I\fII' 19'23 " 


'! , ' "-.._;.. ,-' ,,', .... ". .. ­

'. Les no~~ '.Bt.!'itJ.''tf~ii...pi'de_.4e' Mrele-:de~., 
classe; AG.ou ,dj,ij'oJ1."4e ~ quill, t{Q'tG>\1'.~~e ~€rc.\@ , 
de,2ème elasv ~oè~~b~fil;:.\~pa(ilé ,onl -nlve,qués 
pour manqueml!îl!I~ gi:~v"",a.ni'.fexerCICe de leurs 1~,nçtlOn•• " .. '~, ",'" ." ., "'-. ~ " 

.' ;A::"~;noiDU HFJv~..a-1lf23 
'" 	 _ ••"'~~ .~' • ~... ' • '." Of 

Les noofméS:,t.v.';'~SO:U~1 " '. '." 

.. ÎÎoo~'rt,,~ .~:_" ~. ~ a,.~ 


" _À~;o~~,' " ~ ," 

ex-iiraill_~ ~eghla1:,~~ nommés ~~ de 2ènjll' cÎassé­

au pelot3'n Dépô't ,il cOOiptllr"iu fi! Févllier ilI\3, CIl tlln\plaœ-; 

ment des'~rdeii (je _{$Bse Btalkr, lIoNilJ){)UMA et KOOG"" ' 
 •et du clâfroD'dé ~;D... J;I~Se-AG_ dudàacb8lDenr d';;'!&1<­
pallié révOqués'j>lW'Déé'slllll. d",,3.Fév'r!ep 1923,' . , 


,- .:',' "',,:) , '. r"~'.' . : . . "" j 


Sont alleotés, al1~~ ù'4taipamll pQUr rompter du fi 

Février 1!li13 '''l!:telllt'l~mellt des4~e' ,,1 iln clairQn d­

de.8us rev.oquét, ,l~ ~e'" d~ ~e da"".": , . 


l# 	 ~ " 

• 'No' ~"' 'Ml,· ,ATAMA •• 

, 	 '. ~;-'Mie - -i!Il8:'" hf~I,A 

, . "N~ 'Mie', ,~' 26'7: ,':.' ~A 


du peloto:> ,,'Dépôt ' . 
. ,-­

,"'P... DBCISION im l~ ,Plivi... 1923 


.sont i:é,Yo~ poor 'litlltes graves dans l'exerçice do leurs 

lonctklll1l (jIv'OA"01T"briga~ier délime cla••e, Yuon et AsSIO"­


, 	 VI gardes 'de cercle' de 2èBie' clâ:.,., jlll '~ice Il Anécbo. l 
l'elQliration d)l la peine de t~en1.è j01ll'8 de prison à .eMeUR 
quileur eol en outre in.lQsée, ' " 

,F~..,Jlicl.IOI'I D1116 FlWKI." t~ 

Est .nommé 'prt!e de ooiele de lème clallSe Pour compter 

dn 10I'ém.tt9U le IIOmm~: , • 


~ '. 'O'". • - .... , .'. ­

B ....... D.. ,Ex - tlnûlleur Sén~s en remplacement dll 

• 	88JÙê' M.u.uA, .N' Mie 'ilt.II. dll peWon.d·Apécho décédë le 4 

'Février lm. • ' 

8"''''''''0•• - LI.......;.,.. _Dl~LJt:"" 7us1WC8 ItoolGbt 
. DI.... 7'.8oiAA.... • 

.' 

" l'AlI "*""'1111<... n F ..a.... lm 
Une subvention de MI.LB franca est accordée il la Société 


deIi Cônlérencœ t:oloniares pour l'année 192/1, 

. " 	 , 
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.JOŒ:'>AL ,OFFICIEL Dr TERRITOIRE Dl' TOGO PLACÉ sors' LE MA~DAT DE LA FRANCE 

Cette dépensr !;era imputée l'ur les crédi~,~ <lu Chapitrf' XV 
. ArUcle 3 Paragraphe :l, du IIndget' Local <In TerritoiN' ,ln 
Togo placé sou. le mandat de la Fran"".• 

Une snbvention ile )"fltLB {l'anc~ ebl uh:ortlée à l1!tslil,ul­
d'~~gronoruie Colonitile de ~ogent s/::\Iarne pour runnée 192:1. 

Cette tlèpenMè sera. lmputèe SUr les ct(-dits du chapitre XV· 
Article:l Paragraphe :;, llu Budget Local 'on Territoire dn 
logo pincé sous 1('; maul1n t f!f' la Franet;'; " 

Une subvention de'''Qu~;fm'" CHNT~ frones (4üO }<"nt,) est, ac­
f!ord.s,e à la 1.Îp:ne :'\1aritime et Coloniale I<'rançaise pOUl' l'fJn­
née 1923 .. 

Cette dépc::nse s~ra iinputée ,sur le:;; credits dn Chapiti'c XV­
Article 3, Para~raphe a ' rlu Budgru Local du Terr)lojre du 
Togo placé sons le mandat de la FI:"n"';. . 

,r 
JU&TlCE INDIGtNE 

LIB~Ii.ATJ!)!'I CO;tDJTTOMELLE ' 

pion n~C1SlOfI1 D~ FitVRIER 1!J23 

Le bénéfice ùe la lihératiop conditionuelle 
au no~mmê TOll Dothé eondu!llné à six mOIS d'eD1.p~isonne­
ment pour délournemen,l de hétail, par le Tribunal de 
cercle d'Anécho ,),!ns sa s"in.e du 10:Novembre 192:2. 

APPltOIlATION DE J[GEME:'IT 

PAR ï'BclRllllt nU 14 f'éV1Uiul: tD23 

Sont apvronvéH les jugements sui-vants rendus en matlf\ffi 
réprest'ive pur le tribnnoJ da.-Cercle de: 

1" ,Lomé. ­
nont le nomme 
menrtre. 

2", AnécllO. ­
nant le nommé 
par imprudence. 

3' - Atakparnè 
damnant le nOl;nmé Amou5son NAGO à trois ans d'emprj~ûnlle­
ment pour ~seroqueries. 

h) jugement N" 5 du 2 Février 1923 condamnant le nom­
mé ADJAVON Joseph à trois ans cie prisou pour- exactions et 
détournements au ,pr~judice de l'administratio~. 

A:'INUI.ATION d'un JUGEMENT 

PAR DÉCISION DU 10 FÉ.VRIER 192.3 

La décision 18 du 20 Janvier 1923 e.\ rapportée en ce qui 
concerue lé jugement n" 37 du 29 'Décembre 1922 rendu pal' 
le .tribunal de cercle d'Atakpamé. 

Est annulé purement ei simpledtent le jugement 37 du 29 
Décembre 1922 du tribunal de cercle d'Atakpamé condam- . 
nant le I\ommé G.NAJUnJA à deux ru1~C;es ù'emprisonnement­
pour détérioration d,,"la voie ferrée.' 

SECRÉTAIRES des TRIBuNAUX de CERCLE 

PAR n!lClSIO. Do 28 Flin... 1923 


Scllt nommés seerétaires des Tribunaux de CercIe du To, 


jugemenlN" 184 rln 22 Janvier 192.1 condum, 
AOBBVB à d.ix·lms-d~einprü~ônnenlent pour 

jugementN"2du27 Janvier 1923 condam­
ADJRTE à ùeu..'\{ ans de prison pour homicidt> 

a) jugement N' 4. du2 Févri<lr '1'923 con, 

-' 

-
e51 accqrdé 

. . 

<'~o les Rllent~-et SPUi'l.- offidf'r~ d '" ,lessom: désignés: 

1" 1 Tribunal de Cercle de Lom(!" '\ l" 

M. S),VAR'(, Agenl t'onlracluel 

~., :' T!,i!mi1;::! d,c Cerck d'a'\.nécho 

lI. n'Azcoru, Commis ùe 3ème classe tics· Sen;iœs CivH$ . . 
~:' / 'fribunal deCen'le d'Atakpamé 

M. DB~ANT1. Commîs de 2ème dasse <tes Ser:vlçe$ Ciyi!s' 
4~ 1 Trihunal ùe Cerde de Kloulo ~ ..' 

, 
M. JARDILLIIiR, Commis çle 3ème classe des Services. Chi1s ::-'~ 

" ., - ~t" ~ J'l 
5~ / Tribunal de Cé,rcle Ilê' Sckodé :'~Q

,} ,,,,,,,~j
Sergent d'Infanterie Coloniale KILLY" ." ;,,:,~ 

6" 1 T~il)lmul de Deralé 'Ue ,Mangp -'P 

, Sergent d'Infanterie Cotoniale HBSI.i.I~. 

, ;. ;;~. 
..-,{', 
, ~;:?J 
•. ':'!'~ 

- .,/. 

. ,,, :: 
~ l ..c& frais d'inhumalwn de M. FÔliRcADB

J 
Ing~nieur adjûint,'1 

de 3èm~ clu8se ù~s 'frnvanx d'agriculture s.eroril mis illa/-~ 
charge du BUoget Local.- ' . 'j':i 

Celte dépense PSt imputable an Chapitre 19 - Article 2 ~J 
paragraphe 1,,!, DÉPR1"iSR8 lMJ:UVUBS r Exerci~e 1923. i j: 

PAIt nÉCISIO."i DU 17 Fgvtlnm :1923 '-', J}. - .;-~-
Les frais d'inhumntîôn de,M. Dltf(~JB-A.Pi'~SOUg- C'~~fdegar~.-~~ 

de 3' classe stagiaire seronl supl"'rtés par le Budget allneXl<:'~ 
.? "'",", -"Y

du Chemin de fep et du Wharf," . . ',i 

Ladépense sera imputée au Chapitre V Art. j'" (Dépe~Se&Ç~ 
diverses et imprévues) duVBud~etànjlf~xe.~.. ' -',:~ 

.... _", 

1 
ADDEN:DUM -.EItItATUH 

il l'arrêté du 2 Décembre t922,instituant Ul! passeport 
au ,TOgD~."" '1 / l 

, -. ~~ 
ARTICLE il. - L05 infraclions au' présent arrêt.j serontj.' ~ 

{Junies ,deH peines 'disciplinaires. ,- ~ --, , "j 

Liro An. 6 àla place d'll'article 5. 

\. -- ~~ 

:c-,,, 
-~ 

BULLETIN ECONOMI{!UE NÉCROLOGIB - Avn - ETAT" 

DES MàuVBMÈN'tS DU .PO'aT~, 

.B U L L ET 1 NEe 0 NOM J Q U E~ 

1. SITUATION C6mmRCIALll: AU TOGO)!. 1922. 
, / 

L'année 19111' 'a marqué un progrès ••nsible sur l'anné" 
précédente. J..e,lllouvement comerciaI qUI avait été en 192t> 

. . ," '","', ' 

de 18 millh;ms en .chill,e. fonda est passé a 27.milliolls,. 
ainsi que cela ressor-t du table-au sui\'1.wt: . 

• 

-",: 

'" 

,é 

http:sui\'1.wt


'. .JOURNAL. OFFICIEL nu n:HH[TOHŒ 1)Il TOGO. PI.AC~ son; LE MANDAT DE. LA FRANCE 1or, 

Ilin.,..,.. P'" lm 
Ann" 19!1 Ann;, '191! 1En pl.. '1 En m.m. 

IlIIpIIrIOIj... , . . . U!Ui! ln· 110.ID14531" t· Il.lIo.ml,,' 
b,orlaliOlll ....• :" 1.0IS.!!I" l!.1lI1.2BI,,· lD.I1Q.lSOI, ". 

TO~AUX ••••• -.;";;18:::.1$:::-:=01';"'•..::.'1I-:tî;!;.=m;"':.l:::M"::,,-T:lo-:'.61:::"s.s=so='".,+I"-·..::-..." 

-~ La diminut.ion en valeur, de:; importations n)indique 
l)Iie drqtînutioILdu ~olllr,nerce d'importa.tion; en effet si 

'" ~~cousidè'te Jes tonnages ou constate, en Javeur de 1922, 
Une .augmentation de plus de' 4000 tonnes. La dillére!).ee 

1.140.500 fràncs au détriment dC"19l!2 provient de la 
'~;~dl;ll'tq;Ui 8'ei-it" produHe . sur les c.ours des marehandises et 
. [ manufacturés provehant ,de J'extérieur, baisse 

~~Y"mt atteint jusql.fâ 6Q et 70% pour les tissus, les sucres, 
farines eàtre auttes. 

Le véritable indice. de la situation commerciale est 
l:"lOIWe p8.l' l~ tçlunnge total iIlIPorté et exporté, cetui,ci qui 

11121 était de 16000 tonnes est passé en 1922 à 211ioo 
f;11o~h~" en augmentation <\r 9ioo tonnes se répartissant 
FilI~lsq~te également eIitre les-importations et les'exp.ortalions 

, , 
\ 

TOUAGES CBMPAllES DU CDIIERCE mERAl on 192i et lm. 

- .Dirfdl'tlnce pDur IB2~ 

Ann., 19!1 A.,(, 19!! 


Impr.tN~i!lJlB " • 8460 i 611 
 I!!SOI[SI ,Il'Im ""~ 1"­~PIIJ'~giîg , 1801 1ZIS 1111918.& &&111821 " 

IB073l039 moo \OS8 11628 \ 899 " 

On voit q~e les espoirs [ondés sur les résultats des 9 
premiers mois exposés dHIl$ le bulletin écouomique précé­
dent se sont 'réalises et que l'application, -àu eours de i9'.22, 
des mesure&.. prises pal' l'Administration, en accord aVec le 

. commarr.e' t9cal out doiiné leUl~ plein éllet. l'bur la cacao 
notamment, les réductions ~des tarifs de transport ont eu 
pour effer de presque doubler les qu~ntités. exportées pen­
darit la· campagne précédéllle cl de dép.sser de plus du 
huitième les chiffres de 1920. 

Les tableaux suivants donHant le mouvement des im 
portati'ons et exportations par comparaiRon avec l'année 1921 
permettent de se rendre compte, dan~ le détail, du mouve­
ment ascensionnel des affalres.­

TABL'EAU COMPARATIF_DES PRINCIPAUX ARTl6LES IMPORTÉS 

PENDANT LES ANNÉES 1921 et 1922. 
/ 

DIFFÉRENCE POUR 1922.DlisIGNAT1QN: A~'lÉE j 922 : .. ANNÉE 1921 

DES ­

Valeurs QuantitésValeurs QuantitéscPlWnulr~ 

alimentaires . . 1-93,624 110.852 107.281 82.772252.180 141.899 

......" ..... ',' . ~ 

..... , ....... 
· . , ..... . . . . . . 

· .." ...... '- . 
• •• t ••••••• 

do pétrole .. , . " 

............ 
· ..... ...... ~..' 

· ..... , .... 
et Cristl'ux .... 

· , ... 
", ... ....... ' 

de ooton ....... 


tis,sUS ........ 


et Mé~aniques ., 
en matières di­

verses .. ~ . 
, . 

en bois.. , ... -~ 

marchandises •.. 

284.322 

1.1œ.382 
' '-22 565 

1 

791.495 

156.1115 

312,911 

328.709 
337.968 

57.900 

i!:l8.038 

'280.647 

'2,971.543 

2113.1144 

i18.365 

H7.852 

618,540 

15.359 

i.942.M4 

2l)~,792 

278.341 

33m .OOO 

,351.973 
. 1.007.953 

914.768 

005~659 

2.677.338 

29.955 

21.322 

37.86.3 

313.793 

145.5.17 

ii.1S4 

18.284 

147.800 

17.363 

2.797.198 

En plus 

'l!;j,468 210.647 200'.324 

73.001 637.761 2011.290 

513.970 1iil.lio 480.970 

710.921 423.7OJ. 358.948 

74L5i. 15,320 266.379 

534.787 193,426. 380.031 

105.144­ 226.082 400.515 

1.522,400 78.549 

40.234 19.013 10.279 

26.833 94.909 Il.5tt 

11.263 177.385 26.000 

183.658 626.765 130.135 

67.6B 100,245 17.926 

25.H:I 72.450 t:l.927 

114.370 96.086 

ni.7t7 143,705 72.133 

66.595 24.285 49.2.12 
722.624 l27.530 

~:Hm) 

467.621 

197.730 

1.2Uq96 
171.475 

\ 
5OG.337 

102.G2i 

259.419 

76.913 

252.941 

i03.262 

3.5118.308 

fS7.29ll 
190.815 

U36,574 

762.245 
•.39.644 

1.815,OL4, 

• 

• 
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JOt:R."!AL OFFICIEL Dt TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDÂT DE LA FRANCE , 	 , . . ~ 

l' ~ DIMINU'T IONS. 

Comparativement à l'année 1921, il y; a eu dïminutloll dans"le Tonnage. imporlé, en ee qui wneerne leJl:.' 

Bois .. .J ' 480""3:970' \ 
BoiESons / a5s.94l! lik,. 
Verres et Crislaux !l.511 kIV' 

. '". 

Vêtements èonfectionnés . ta.927 

Macbines el mécaniques 96J186 
Ouvrages en bois 

/ . 
.4~·232

• 

--~----~-------
AUGMENTA T IONS. 

)A noter' l'augmentation sur: 

Farineux alimentaires 	 144.800 IrgtlÎ. 
Sucres 	 2oo.:m . 
Sels 1.t44.938 

. Ciments 266.'179 • 
Tissus 	 208.061• 
Métaux 	 400.515 ' ­
Ouvrages en matières diverses 72.133 
Tabac' _. 	 2Q5.290 
Pétrole 	 380.0.11 

TABLEAU COMPARATIF DES PRINCIPAUX PRODÛITSExpoRi'sa, 

DÉSJG:!'fATIDN 

nES 

. PRODUITS 

Bœut. 
~'> 	 Moutons ......... . 

Chè,,-res- .•... , • , .. . 
Porcs, ........ , •..l...

f-, 
'.... 

Volailles ...... , ... . 
Poissons secs, 8~lés, fumés 
Maï•.......•••.•. 

Haricots ......, " . '.' 
Fruits secs ..... 1 

Amchides ......... . 

Amandes de palme ... . 
Coprah. , ......... . 

Calé ............. . 

Cacao en lève, ....'. , . 
Piments ... ~ ..... , . 
Huiles de palmes .... . 
Noix de coco ... . . . . . 
Coton égrené . . , . . . . 
Kapok ........... . 

sisal ............ . 

Calebasses. . . • . . • . . . 
Ignames........... . 

Farin~ de manioc . . , . . 
Indigo ............ . 

Graines de coton .... . 
Manioc ........... , 

Autre. produits ..... . 

~-., 	 . . . 	 G • . . . , 

,'PENDANT LES ANN:ÉES 192f et 1922: 

ANNÉE 1922 . 
. 

QuantitésValeurs 

12.801 32 
.784.600 15.61)2 

280 7 
72.700 '127 

. 13.195 3.0U 
412.962 : 412.962 
23i.063 

3.243 
3.167 
3.014 

4.608.600 
721.771 

320 
5.801.517 

- 494 
1.152.644 

968 
2.3l11\.937 

967 
3211.6811 
23.323 

809 
136.809 

178 
.70.ftl . 300 
16.813 

U153.928 
. i4.158 

HL047, 
9.591 

6.168.. 660 
740.339 

200 
3.501l.34f) 

1.131 
9110.719 

9.116 
678.622 

1.565 
277.6HI 
73.023 

,1.072 
33H66 

804 
733.337 

334 
31.997 

. 


~ 	 ANN~E 1.921 

Valeurs Quantité• 

• to.900 	 - 44 
'283.734 	 13.454 

'5 1 
14.421 	 542 

5.8110 2.539 
,,~3,163 540.!!64 

291.968 	 L357.452 
28,925 • 80.686 
10.216 41.366 
fO.157 11.066 

906.439 i.599.324 
B4.l76 194.450 

" " ,1.537.958 1.875.352 
1M2 1.887 

117.176 	 11t.495 
11,790 53.149 

1.444897 	 72Uao 
à1;' 163 

258.868 440.636 
~.103 ti5.0Ii7 

'29.248 :ao.64t 
8'4.143 	 310.919 

7t3 1.629 
500 6.600 .. .. 

11.991 16.0!I9 

DlFFÉRENCESPOL'k~; . " ~ 

Va len,.. .,11uant'né s::':l 
En plus :.En 	moins 'Eupllll!' 1B~ moinaq

". . '1 

50(1,866 

275 
58.279 

j .M5 

/29.799 


w 54.9011 
'25.682 

7.049 
, ,7.143 

3.702.161 -"'.!169.336 
607,591J 1145:88j( . 

320 100 
i 1.6t9.007 ,.

4.263.!ilI9 
-~ 

1118 .' 766(i 
8311.2t41.005.468 

10.82:2 . , "43.431, 
9i1.04Q " 41UIO~'i 

.1,400 " 
932 • 103.Qin00:8t7 

4.780 
~.4;J11 

, 

-
" , 

U:W· 
.29.I16!r" 

52.!\OO 1 
lI3Il 

2U47 ,-
69.6t1 726.737 

/ 
.300 

j,,822 
334 

!5.!l78 
'/ 

- " 

http:380.0.11


• 

le" - DIMI::'IUTIONS. 

Les diminutions c9nstatées en 1922, portent notamment sur: 


Mal. 303524 Kh'r 


Haricots 66528 " 


Noix de Coco 43433 " 


Coton égrené 4'2808 


Arachides 1475 .. 


Sisal Hl302t 

" • 

/ 

2" - AU G MENT AllONS. 
/ 

. Par contre -il y a eu augmentations p'our les principaux produits suivants : 

., 

Amand'l-S ,de palme 
~ 

CaCflQ 

Hl,Ùles de palme , 
Farine de n;tanioc-- .. Graines de coton 

Coprah 

'. 
, , 

B ­ STATISTIQUE DES CHEMI!'IS DE FER 

le ,La repri.~ des aIlaires aeu -"li ""percussion sur le, service 

~ "lies,' voies ferrées. te tonnage transporté Il atteint au cours' 

!§~!de 19'%2 plus"de 27!1OO tonne~ conlre l!!llOO tonnes en 1921 

J" '80it une augmentation de plus de 77%. L'augmentation 


'<lonstaÎée provient' surtout du trafie sur les lignes 

.: Lori - P"L,d et Lo.n! - AuKPAM. qui ont donné respective­

, me!)t plus de H3% et 138% en pins du chiUre de 1921. 

:, >Les deux tableaux d-joints montrent l'un la .<:>mparaison
,'du tonnage total transl'0rté au cours des deux dernières 

t.,,,années, l'autre le tableau du tonnage por espèces de l'ro­

4569336 Kgf , 
1629997 

839224 

21247 

726637 

545889 

;' . 

A. - mmr TRANSPORTE EN 1911 il lm, 

, 
D',ignati<m d!!l. Jiune. 

. 
LOIE ' ANtCHO 

WM! - PALliÉ 

LUit· ATAKPAllt 

TOTAUX •. ." . 

t....".I. Lran'p"!LIi Oillé",,,,, P'~! 1919 

Jl!!1 

mOI 

53591 

4429 i 

• 1"3~1 

1992 en plu, en moina 

5BOII 1111 -
• 

-!llM i 601~ i 

!D,59 1 SIlO! , 

-218M t malB i

i"'" ",0'"'' B. Tonnage Transporté paiespècesde Produits. 
r .!Voir le tableau çi~anne"è) 
r 
if",. 

ré L'examen de ce dernier tahleau lonenit des données 
~ particulièrement intéressantes Sur le développement pris 
Ir par la culture et 1,\ récolte de certains produits. ' 

f ' Le tonnage! total du. cacao qui était .~,'" 1921, de 1~i l, • 270. 
-r-- ·..t passé à'3781,' 820 soit 93 % en pl'ù~. .. . '.1 . 

, ,. o~ i --, on,', ot J.
oé~ L'huile' de Palme de '894' 460 est passgo à 1221,' 020 
Ï,. 80it 3Il',l5oX in piW. il;' t ,; i 'i: 1 

~~ LèJ1iVafmiYtes Wi>bent 33 19% en l'i/tlts, /1, cotÎlwégrené 
~'"Il,06%!: lin plus, ;Elè coton rut 44,38%, lés ~lne. de 
" .wloll;,i1t46.,/;!, le,l!!fal.63,!!!.I'%, le copF.~~ 62,/Iîl% .. :.lr farine 
~;1l" manioc !Ill,61X. ! 
~: Hal;~ 1~1?, ~l)ji1 ri o;:r 
t_~ 

". '. t j ,) J Il tj li 

, Le port de Lomé ,"-.llfPllris~IIL~1I ,1922 par 266 navires dont 
94 Irançuis; en t9!1 le nombre ties navires avait été de !1lS ' 
d;>nt 79 français, .soit l!ne ll!igm"qtation.tltI'llJ\'ij/.,f\ 1.8,96%. 

Le tonnage dé,barq!!é a été de 9925,1 JI~IlI!l,wtt 4537,' 864 
pour le pavi.l1on Irall~~I~~ftr~,84~••'~? ~?np!~i~,?87 
en 1921, so,t respectIVement l"t,1l\;d/. et &4,10% en'plus 
pour l'année é('A)ulée. -r;I'Ii"!·"!JU;' :, ,1/ /, if T If fi ~ 

,Le ,tableau, suivant dOm1'ëIf IIll!\'omparaison mensuelle 
pour 1921 et 1922. ) _ i." , . :.1 •[; 

(Voir le tableau çi~aDDexé) 
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~' 
" f 	 COURS DES PRODUITS EN EUROPE 
~. 

1 
"­

~ AU 	 23 Janvier 1923 

t'
1., 

, rEC:onomiate Colonial >, 

r ~ 
CACAOS (au!, 50 Kilos) 

.' 
'te' 
t':­
I? 

~): BORDEAUX 
~.,

'If 	 (avec privilège colonial) 

" 
"-' 

•
, 

Ga bon lermtnté~', 
1'.'. Madagascar 
, ~ 

lermentét 
Oc 
.." 	 (pleins droits)'" Il' 

~. 

Ca m e ro il n courant " ,

~; 

sup, lermenté Victoriaf. 
Ace r a el similaires de la côte occidentale d'alriqlle fermenté ~' eburant 

fermenté fin ,"* ~' 
Martinique, G'uadeloupe courant.% 

~-<. ­
-,;0·' lermenté .
'Ii 
~.', C <l t '" d'l v 0 i)' e (Ij2 droi~) courant 
;; 
~>,
'>'­
i::" 	 MARSEILLE 
~;;
if 	 • (avec privilège colonial) ~.-
~ 

Guadeloupe
'.; : 

Martinique•10.' 
~ 
~ Gabon 
~' ,. .,. Madagascar, Réunion, Comores 
~_: Nouvelle - Calédonie 
~ 

(demi-droits)
~., 

C <l te 	d'j v 0 iref:.­
• "Dahomey~ 

r 
[.: 

Nouvelles - Hébrides 

ba••in conventionnel: 
Congo (droits de 95 Irs) 

~ 
> 	 (pleins droits)• 
t, Accra lermenté 

ordinaire 

Ca~erou'n, Congo belge 

San - Thom.! supérieur' . 

'ordinai:re" . 

Gold-Coast 
" 

Togo 

190 	 à . t95 

à ,t61l 

f85 li 140 

171l à, téo 

t30 à 132 

140 à 142 

t80. à fll(l 

186 !> 100 
155 il t60 

185 li 195 

tBa li t95 

ISO à tS6 

t 7!S, à t8!! 

180 11 t90 

1.!IO - à 

HIO à. 160 

160 li t7Q 

140 	 il t4!S 

t30 _ 11 HIll 
°t20 à t30, 

too 	 il. t60 

t55 	 à 165 

130 	 à 140 , 
t!0 à t311 

too li t60' 

188 

100 
~ 

• 
". 1411 

170 

,­

,. 
/1.:1à!S 140 , 

140. 
r 	

Il t4l> . 

1Sil à t\JO' 

tS6 ~. , HKk: 
/ 

t!IS ,1< tGO' 

,.. 

" t80' il. tiC)· 

t80 il. t\JO 
- tsO, à' t85 . " 

à"Il 
175 	 1< t8l:l., 

t55 ft 

H,Il" à ,too~ 

t55 à' f65·. 

1311 • 	à , t40­
"~~ 

t30 ,il.' ! ...... 

tllO à 1'-1L 

tllO- à t~ 

t50 t60',II 

t2ll à t35-, 

à 1311',f~ 
iOO 	 à too.· 
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/ 

. PAlUS 

'livrl!bles 

filmées disp. 

fin . 

, ., ollgoJouge 

'. 

MARSEiLLE 

." ).............. _.

., ~lan~t1~ns , 1 crêpes. pales mincesjN'.:t 

, .!li n l!c il p or" ' erêpe,s blancs • , 
, . _ ~ , bruns - .... . ~. ". 

" . l,' crêpes pAœsminces N', t 
, 1 n. d o:e'h in e '~rêpe8 bruné. '., 
·~·""'i ..,,..---­

- ~ - - - ,~ ­

, 
..' 

. -.--.c' 

courant 


1u 'n l! a sùpérieur 


. courant 


LE HAVRE 

; . .. 

CAOUTCHOUC (au 1(110) 

CODas PRRC'D"T DB...l •• Couas 

à 5,80 

à 4,40 

à lS,50 

il 3,40 

à 3,40 

à 3, .. 

8,{0 'il 9,ilS 
S,tO à 9,75 
7,00 à 7,7lS 
7,20 à 8,81) 

9,50 il 9,60 

,. 9,30 Il Il,60 
,8,60. il 8,70 

4,50 à lS.110 

• 
4,50 à /l,50, .' 

~ 'Il, i5 il. 3,75 

" 3,50 il 4, .. 

3,50 à 4" •, 
'3,75 à 

ilJ' • 

. 3, .. à 4,. . 

f, .. à 2, .. 

6,15 à Ull 

il 9,30• 
à 8:60 .. '" 

à 8,60 

à 6•.. 
, '~ 

il lS,50 

à 7,00 

tO,50 à 
tO,50 à 

6,7lS à 6,90 

9,60 il 


tO,30 Il. 


tO,30 à 


9,40 tl. 


il. 6,; . 


5" . 6" . 


6" . 

à 


. 3,75 à 
 4" . 


4,. . il 4,50 


4, .. ,Il. 4,50 


3,7l! à 


à 


3, .. il 4•.. 


t l' • à i,. , 

7,80 il 7,90 

3; .. Il. 4,75 4,50 il Il,50 

2, .• à 2,52 t, .. à 2,21> ,. 

7 
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COTONS (au" 50 KI.... ) 

MARSEILJ;E 

Nouvelle Calédonie Hébrides 

Soudan 

Dahomey • 

Côte /l'haire et Togo 

Saigon 

Syrie et. Palestine 

LE HAVRE 

Janvier 

LIVERPOOL 

Disponi'!JIe 

Janvier 

Fé\Tier 

Mars 

NEW YORK 

'Disponible 

Janvier 

LA NOUVELLE ORLÉANS 

Disponible 
Janvier 
Mars 

FIBRES d'ALOtS (au" 100 Kilo.) 

MAHSEILLE 

Fibres de i'" thoi>; (prima) 

2" choix (good). 
Etoupes 
Si.!ml t~~ qualité 

2' qualité 

465 Îl / 4i!l 

400 Il ,410 

43~ il 440, 

435 à 440 

410' il 420 ' 
360 li 370 

à 489 

il 15B 

il _1468 

à 1460 
à 4144 

il 267B 

il 2677 

il 

il 

250 280 
220 ~O 

100 il 171\ 

150 .. il 2,0 
HlO 150 

FIBRES de l:OTON (au Kllo) 

MARSEILLE 

Soudan 4 il B 
Iudo·Chine 5 il 6 
Java 1) 7 

GRAINES OLtAGINEVSES (au" 100 'Kil.,.) 

1.fAHSEILLE 

Coprahs 

~fadagascllr 156 1. 158 
A. O. F. ct Padlique. 156 à 158 
Saigon 154 à 156 

• 

445 il 
445 Il 
. , 
~5O . à. , 
440 à 


420 Il 


360 ft J, 

1600 

1564 
à 1540-, ' 

Il 1539, 

il 

'Ù 

, 
il 
.li .. 
li 

,,': 

.' 

, ! 

25p il 

" ~40 Il 

150 il 200 
,. 180 à 2iO 

à 180,150" 

.. 

1\ à 6 

,~ " 

170 il 172' 

·170 à 172 
lM / il 170 
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l'aHuistes 

llih'o~e y 
:-ameroun, Côte d:lvolre, Guin·ée 

;ong~ et :C-a s'a ID an ~e 

• 
[o. F,

lh in e iiVTahle 
~ ',.'" 

'R ici n s 

.!.iARSEILL;Il 

caisses 
d'arooliidi)B-neutres désodorisées ,. 

, " 

de coco 'en barils 

de~côoo en 

I*!UWIS alimenIaires désodorisées 

LE HAVRE 

HUlL" de 

.!.iARSEILLE 
/ , , 

(Lahou, Tabou) 

-Bassam· 

eroun 

é ri é. 
ilo planlations 
goàurès': 

, palme brute 

sec 
d ... manioc blanche 

~ 

~ grille 

Mad..g..scar blanc 

Madagascar gris, 

800 

de manioc 
Madaga!lC&r 

00 il 
50 

'aryet Accra, Addah,\Sas sandra 

ANVERS 

raffi~èe 

COURS PaÉe".'.T 

, LEGUMlP SECS cJ.- PkODUITS ALlHENTAIUS 

lIIAItSEILLE 

42 il 

7<1 i1 

courante 

~ 
lIladlissscar extra- blanc " 175 il 

140 il 

100 il 

LE HAVRE 

47,50 
- , 52 

,150 

H8 il 
Hl, à 

, H3 il 

100 li 

121 à 

W\ il 

240 à 

230 il 

181 il 

275 il 

270 il 

il 

il 

PALME ( .... x 100 IClloa) 

200 à 

190 il 

180 il 

185 li 

490 à 
185' il 

160 il 

170 il 
200, il 

135 il.' 

il 

il 

100 
Hi. 

114 

Ua 
130 

120 

290 

210 
195 

180 

190" 
19a 
190 
170 
175 
220 
150 

( • ..:x 100 

50 

100 ' 

70 
00 

150 
120 

48 
M 

tll5 

DUNlltR COURS 

0124 126 
:!20 il 122 
HS il 100 

• 100 il 125 

135 il 140 

120 li 

2ao il 25!l. 
250 il 255 

181 Il 182,50 

285 Il 290 
280 il 

Il 200 

fi. 260 

210 li 215 

195 Il 200 

185 il 190 
190 il t95 

195 il 200 

190 Il 195 

170 il 175 
170 il -t75' 

215 il 

125 Il 

175 il 180 
195 il 190 

KiIOll) 

50 il 55 

75 il BO 
00 Il 70 

55 il 56 
210 à 

tOO il 170 

125 il 150 

48 il 411 

52' il ,58 
100 il' 180 
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COllas 	LOCAUX DES PRINCIPAUX, 
,.PRODUITS OU CRU_ 

, 
Cacao 	 E a4 à 35 la tonn~ 

Coprah 	 ~. 20 il 22 
Huile de palme . 	 E 25 

Palmistes 	 f i2 

Sisal 	 E 20 

Coton 	 f' 60 à ·ms 

Il. AGRICULTURE 

CvRcis D8 KLOU'tO. - Dans la ~égi{)n d'Agou) des 'semis de 
caféiers faits par des indigènes avec des graines destribuées 
par l'Administration locale out très bien réussL Cette cul­
ture semble devoir donner des. résultats intéressants dans 
les terrains où le cacaoyer vient mal. 

Les habitants du canton d'Agou Kebou ont IDis en place' 
une assez grande quantité de plauts de eacaoyerfl: donnant 
de belles espéra n,,,., ' 

Au cours de l'année on va installer autonr des villages de 
l'Agotimé des pIantati~ns de Kapokier de Java, 

CBReLE .B S"s"'É -~ANGO.- Il a été créé, sur le. bords 
de l'Oti, un vaste jardin qui permettra vraisemblablement 
d10btenir tous les tégumes européens. Des essais de blé 
ont réussi, le. semenOlls mises en terre le 1" Décembre ont 
bien levé et la pousse se lait dans de trés bonnes conditions, 
en Janvier les tiges atteignaient 20 centimètres de hauteur. 

III. CHAMBRE DE COMMERCE DE LOMe:. 

sauCE llIl l!lOVElBRE lin: Présidence M, R. DUrI. 
Vice Préside,nce M. CON.tA" 

. Membres présents: 6 

Au cours de cette réunion, la. CHAIlIRS DB COIIJ1BBCB du Togo 
a émis .• "à l'unanimité, le vœu suivant: 

Que'les pouvoirs publics 

1" Réglementent les conditions auxquelles seront coneé­
dé. ou aliénés les loIs urbains du Domaine:' . 

2" Etablissent au Togo un régime de la propriété foncière 
analogue li celui qui a été établi en A, 0, F, par le décret du 
24 Juillet 1906. 

Copie de la délibération a été transmise il M. le Ministre 
des Colonies, à M. le C<!mmissaire rle la République au Togo 
et à. l'Union Coloniale. 

Une Commission de .3 membres ayan~ pour.Pré.idenl M. 
Co...... est nommée pour élaborer un projet de réglem'èn­
talion d'inspectiou des cotons ai>alogue li celle des amandes 

• d. palme qui donne de boBO résliltals. 

UARCE OU n D8tElBRE 1921 : Présidènce M, R. DUrE' 
Vice P-residenCf} M. COJŒtAfiit 

. Memb ..... préS!lllls: 5·, 

Adoption d'uu projet d'arrété créant et réglementant 
1,'JI'ŒPBCtt01'l DBS COTONS' 	 ­

Adoption d'un prolet de déeret lie R!lGL.....tUION ou WHAIP' 

DB LmIÊ, 

En Qutre ln CHAMBRE DB COMlrBftCR DU TOGO a émis les vœux:',­
suivants: • 

1" Que soit porté à 90 jonrs le rlélai minimum prévu pour;' 
la Iivraisou des articles laisant l'objet de marchés après.~ 
~ppel fi la c.oncurrenc.. ' 

'2" Que l'upprobation du proe.,.-v~rbal d'une séan';"'. 
d'adjudication par le Commissaire de la République dans 1",,;' 
24 heures qui suiveIlt celte séance, sans attendre la décisioD!,' 
du Conseil d'Administration, c.oustitne un 'engement ferme' 
vis à vis de l'Adjudieataire provi~ire. ~. 

StAl!C& DU l'l mm mIS: 	 ,Présidence li!. R. DtrtB' 
'l'ice Présidence M. CONSt)..., 
Membres présents ~. {I .. 

Les vœux suivants ont été émis: . 

f' La Chambre rle .com\llerce du Togo demande' qu'il soit· 
créé,à. Lomé, uU E'<RBPOT R.'L (MAG""N. G".RAUX) dans 1... 
plus bref délai possible, .. , 	 , 

Deux projets de décrets créant un entrépot réeldes Douà~. 
et réglementant la création et l'exploitation des Magasina':; 
Généranx sont adoptés. .' ',; , 

Vœu tendant,à 00 que le régime de PROtECTION des M.t.RQ1Jl!":: 

de F....Q<B existant en A. 0, F. soit rendu applicabie au·1 

Togo. ' 

IV_ PUBLICITÊ. 
• 

Off"" .t Dem.ndes d-e",plc!:l 

L'Administration. insérera gratuitement les offres el les de-· 
mandes d'emploi qui seront portèes:_ à sa connai8'Sa,n~~P?'r" 
les intéressés. ' . W 

Y•.ACTES ADMINISTRATIFS CONCERNANT 
LES QU~STIONS ItCONOMIQUES .. ,~~ / 

du 1er Septembre 1~:U .u 1er Fiwler 1923 

ARRÈTE 	du 13 Septembre 1922 promulguant la loi du. 30­
. 'Juin 192t rel':tive il rles modifications de diverset<' 

dispositions de la loi du 29 Mars i920 portan~ . 
relèvement' cl de la loi du 3i .bécembre 1921 po'" 
tant abaissement de taxes postales; télégraphiques" 
et téléphoniques; ­

J, 0, -1"' Octo"re i922.(page iW.) 

ARR)1:TÉ 	du 13 Septembre 1922 promulguant l'arrêtéinte", . 
ministériel du 30 Juin i922 fixant les dales' 
d'appli.cation des dispositions de la loi du 3Q Juii' 
1922, luxes postales, télég'rapbiquesettélépboniquès 

J. O. iN Octobre 1922 (page 198.'). 
ARRÊTÉ 	du 30 Septembre pl'omlllguant le décret du 18 Août. 

im réglementant la vp.nte, 1" cession et ladéten­
lion des ~es li feu et des mnnitions au Togo. 

J. O. - tu OCtobre 1922 (page 198,) 
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-T'" . ­

ARR!l;Tt du 30 Septembre 1922 rapportant l'arrêté du 31 ,l, 
Août 1922 \"OIDlllguant le décret du '23 Juin 1922 

prohibant dam; les possessiontl et pays de protec­

torat releva'nt du Ministère des Colonies la sortie. 


,/ le réexportlltion, la transit et le transhor<l.ment 

de l'opium et de\i produits opiacés. 

J, O. - 1"' Octobre 1922 (page 202,) 

: ARR!l;TÉ du 30 Septembre 1922 promulguant le .décret du 
': • Hl Août 1922 prohibant l'impor(ation, la circula­

tion. .,t la détention des produits opiacés au Togo. 

J. 0, - 1"' Octobre 1922 (page 202.) 

'- 1

~,ARa!l;TÉ du 13 Septembre modifiant l'll' dive ....s taxes pos­
;; . tales ,et télégraphiques. 
~.. 
, J, O. - 1"' Octobre 1922 (page 200.) 
~, '. 

i~ARa!l;TÉ du 31 Octobre 19"22 promulguant le décret du 27 

" Septembre 1922 approuvant un arrêté du Commis-

li 'saire de la République au Togo, établissant au 

l''" profit de la Chambre de Commerce de Lomé une 

~' taxe sur le tonnage Importé et exporté.
t' , J.,_O; - 1'~Nov.emhre 1922 (p~ge m.) 


~~!l;ri d" 23 O';-tobre i922,fixantlescentim •• additionnels 

g 'des patentes, à prévoir en 1923 au profit de la 

" Chambre de Commerce. 

> J. O. - t" Novembre 1922 (page 22t1.) 


L ­
J'~~TÉ du 26 Octobre 1922 réglementant l'inspection des 
" amandes de palme dans les Terriloires du Togo. 
~. 	 ­
ii(' 1. 'O. - t" Novembre 1922 (page 22.6,) 

f.).RR!l;TÉ du 30 ~(}vembre 1922 promulguant au Togo le 
t." décret du 2 Septembre 19"22 prohibant l'importa­
~:," , tion, la' circulation, la veute et la détention autf Togo des ,,:1cools de traite de toute nature et des 
f~.~" boissons .aux.quelles Bont mélangées ces sortes 
~' d'alcools,

J' 1. 'G. - t" Décembre f92Î (page 246,) • 

bRl\tTÉ du 31 luillet 1922 supprimant I.s droits de plac.è


"Î:.' sur les ID;.uchés. 


l~; '. J. 0, - :\" Décembre 1922' (page 253) 


LaRtTÉ du 1 ~ovembTe 19n fixant i. coeHicient des taxes 


l," , télégr./lPruqu..s internationale •. 


f J. O. - f"Décembre :\922 (pag1) 255.) 


~'--~TÉ du 16N~vembre1922 portant~:dificationàrarrêté 
du' 21 Juin 1921, instituant la Chambre de Com­rF'-. 
 mer"" de L~oié,"'t 
 J, O. -1" Décembre 1922 (page 2ll8,) 

, CULAIRE du 17 N,ovembre 1922 'relative à la régleme~ta. 
: . . tion des armes à feu et de leurs munitions. 
'. ' 

...
,'. 
~..; 
:l' r. 

, 
"­

J.O. - 1" Décembre 1922 (page 2tl8,) 

ARR~TÉ du 30 Novembre 1922 flé/inissRnt les' alcools de 
,traite et les boissons alcoolique,:; prohibés au Togo 
et déterminant les mesures d'application pour 
.l'exécution des dispositions du flécreldu 2 Scptem­
IJre 1922, 

J. O. --I"'IJécembrel922(p.ge 267,) 

ARRi\TÉ 	du 31 Dôllembre 1922 promulguant dans le. 
TerrU"ires du Togo pincés sous le Mandat de la 
France le décret du 18 Novembre 1922 fixant le 
taux de l'intérêt légal et le minimulil du taux de 
l'intérêt r.onvenUonnel au Togo. 

J, O. 1" Janvier 1923 (page 4.) 

ARR!l;TÉ 	dq, 31 Décembre 1922 promulguant dans les Terri­
toires du Togo placés fOUS le :\Iandat de la France le 
décret du 8 Novembre 1922 nwdilianrles quantisté 
de cacao du Togo et du Cameroun admissibles au 
bénéfice de la détaxe pendant les années f921 et 1 92\!, 

J. O. - I~ lanvier 1923 (page 5, ) 
.. 

ARR!l;TÉ du 31 Décembre 1922 promnlguant le décret du 6 
Decembre 1922 portant modilicalion il. l'article 3 
du décret du 11 Août 1920 sur le domaine et le 
régime des terres domaniales au Togo, 

J, O. - 1" Janvier 1923 (pege 8.) 

ARRÊTÉ du 31 Décembre t922 promulguant le décret du 
, 23 Novembre t922 fixant le •.rIroits il pereevoir à 

't'entrée et à la' sortie du Togo Français. 

J, O. - 1" Janvier 19"J3 (page 9,) 

ARa!l;TÉ 	du 6 Avril 1922 déterminantles conditions d'appli. 
cation du décret du 11 Août 1920 sur le Domaine 
privé de l'Etat dans les Territoires du Togo, 

J. O. - j" Janvier 1923 (page 11.) 

ARR!l;TÉ 	du 18 Déc.mbre 1922 /ix"nt le coellicient des taxe. 
télégrapbique. internationales, 

J. O. - t n Janvier 1923 (page 20.) 

ARRÊTÉ du 27 Décembre 1922 consentant UM réduction de 
6"10 sur le. tarifs spéciaux de transport il. tout ex­
péditeu! de cacao par wagon complet de PaUmé il. 
Lomé. 

l, O. -- 1" Janvier 1923 (pa!le 22.) 

ARR!l;TÉ 	du 27 Décembre 1922 déterminant les conditions 
du magasinage en Douane des marchandises im­
portées; 

J. O. - t M Janvier j923 (page 23.) 

DÉCISION du 8 Déeembre 1922 déterminant la composition 
des comités régionaux pour Pinspection ,des aman.. 
des de palme dans les Cercles de Lomé, Anécho et 
Kloato, . 


J, O. - t n Janvied923 (page 24.) 
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DECISION du 27 Décembre 1922 nommant les membres de ARRÊTÉ du 31 Jamier i921 promulguant le décret du 6 'i 
la 'Commission des patentes et licences dans les ,Déc<>mbre 192jf portaut prohibition de so:ttie <le8' 

f différents Cercles. monnaies d'argent dans le$ Territoires du l'ogo..)i 
J. O. - l,e Janvier 1923 (page 25.) (J. O . .1" Février 192H.) .' Ji 

{ 
ARRÊTÉ du 31 Janvier 1923 promulguant au Togo le décrehARRÊTÉ du 13 Jauvier 1923 ouvraut le bureau de Sokodé i 

du 8 Décembre 1922 donl)ant preins pOlivoirs ail: .au service des a.rticlé,s d'a~gent mHropoUtains. - ! 

Commi..airedelaRépublique·au TOllo pour lixer le's,·" 
(J. 0, l'e Février 19"23.) modalités d'application des décrets des '2(} Mai: . 

1921 el 12 Juin 1922 relatifs aux billets da banque.;'!! 
ARRÊTÉ du 20 Jauvier 1923 disp<>nsunt jusqu'à !louvel ordre - de l'A .. O. F.. 1> . ~ 

l'ageuce de la B. A. O. à Lomé du remboursement . (J, O. i,e Févrieri923.) ")~ 
.de"ses billets en espèC'es. 

ARRÊTÉ 	du 31 Jan""';r 1923 promulguant au Togo le decreJ~(J. O. 1" Février 1923.) 
du 23 Décembre 1922 rendant applicable. au Togo 'J\\i 
les dispositions du décret du 24·Juillat 190\tpoi-:J

ARRIllTÊ 	du 20 Junvier 1923 fixant l'étendue de ln circons­ t!llltorgallisation de la propriétl! foncière dans le. ,il
cription d",l'Agenc" de la B. A. O. à f,omé. Colonies et Territoires- relevant du GouverneÙl''''":~~ 

Général del'A. O. F. 	 .e.;(J. O. 1,e Février i923.) . 
" 

(J. O. 1,e Février 1923,) 	 ./~
ARRtTÉ' du 20 Janvier 1923 promulguant dans les Tehitoi­

-"'tes du Togo plac!Îssous le Mandat de la France et 
ARRÊTÉ 	du 31 Janvie~ 1923 ~romulgnant ~u Tog~ le llécr.e"'~"'~'.1

dans les limites de la conscription de l'Agence de ~ du 19 Décembre 1922 fixant les quantités de ca-.," 
Lomé le décrel du 20 Mni 1921 donnant cour, caos originaires des Territoires du 'Togo 1'laéé",''> 
légal aux billets de la B. A. O. sous Mandat français à adiJl'llitre où' bénéficè de la'; 

détaxe pendant l';mnée 1923: '. "';~(J. O. 1" Février 1923.) 
. ".' 1(J. O. 1" Février 11123.) . 	 j

ARRÊTÉ 	du 20 Janvier 1923 créant et réglementant le con­
lrôle du coton destiné à l'exportation. ARRtTÉ du 31 Ja~~èr 1923promu;~allt au Togo le dé-cret\ 

du 24 Oetobre 1922 fixant les caraetè:res desliqué!,rI'. ';l(J. 	O. 1" Février 4923. ) 
similaires d. i'absinthe' ;:~ 

ARRÊTÉ 	du 24 Janvier 1923 'éonservant jusqu'à nouvel or­ (J. O. 1" 	 Février 1923.) 
dre valeur libératoire dans les caisses publiques 

de la monnaie anglaise et du mark argent. 
 ARRÊTÉ du 31 Janvi~r 1923 rRpportantl'arrêté du 18 Avril :J 

1922 rapportant l'arrêté du 9 Février 1922 leVllnt <,î
(J. O. l,e Février1923. ) 

'l'interdictio;' d'exporter Jes espèces mé\allique'.· ',',
./j 

(J. O. 1" Février 1923.) 	 jARRÊTÉ du 24 Janvier 1923 concernant fa coupe etla sortie .",j' 

des essences de bois destinés ---su commerce et à 
ARRÊTÉ du 31 Janvier 1923 port~iIl sllPPrellaion da la tax~l'industrie 	ainsi que le transport et la vent~ du . -	 ,~ 

de CDnsommaioion sur l';:lCooL .vin de palme. 

(J. O. 1" Février f923.)(J. O. 1" Février 1923.) 

ARRÊTÉ dn 30 Janvier 1923 promulguant le décret du 23 
Décembre 1922 rendant applicables au Togo le ­
décret du 24 Juillet t908, portant orillll!isation du 
régime de la propriété foncière dans les ColonieS 
et Territoires relevant du Gouvernement Général de 
l'A. O. ~'. ."

Le Commissaire de la République a le regret de faire partdu' 
décès .urvenu à Lomé le 6 Février 192.'1 de M.DENOT Jean 

Sous-chef (le gare de 3ème dasse des Chemin, de fer de l'A: 


ARRIllTÊ du 30 Janvier 1923 ouvrant le bureuu de Sokodé 


(J. O. 1" Févriert923.) 

O. F. 

au service des articles d'argent locaux. 
 En l'absence du Commissaire de lu Républtque M. J'4dmi-' 

nistraleur en chef B.-\UCHÊ chef du Service AdIllinistrutif a (J. O. 1" .'évrier 19'13.) 
prononcé le discours suivant: 

ARRÊTÉ du 30 Janvier fixant les modalités Il'application Appelé ce mu1in par M. le Commi~..i~e de la République, ~.' 
des droits ad valorem prévus au tarif des Douanes que d'impérieuses néçessités de service éloiguaient du chrf- -~ 
du Togo. lieu, j'ai reçu de lui-même l'attristante nouvene du décès 

survenu dans la nuit de M. Jean DENOT, sous-chef de gar~(l. O. 1" Fé;rier 1923.) 
slasiair. des Chemins de Jer du Togo. Le Gouverneu~ m'a 

NÉCROLOGIE 

./ 
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. sa: peine 'et' ses regrets de ne pouvoir personnellement 
au nom' de tous, le dernier adieu au fonctionnaire 

~.I,ar:u,·1lruta,lelnel>t enlevé ii. l'affection de ses chefs ef de 
et m'a confié l§douloureuse mission de le 

~'é",mt.lr ici, , 

D&.~OT a;vait appartenu il cette vaillante et glorieuse 
JI8lllnlle des jèunes classes qui furent sur la brèch'e du com­

it la lin de la grande tO!lrmente, Il enaorlit 
blessé, mais honoré de trois Citations consacrant S6n 

et .li valéur militaires; à peine remis de ses laU­
i! rep'rit du servite dam; l'administration des Chem ins 

1er et débuta an Togo en Juillet 19"22; ceUI qui j'ont éOll­
ga~"!lt de lui le souvenir d'un àgent dévoué, serviable, 

de tolls.. En ce moment de rud8'séparation, toutes 
pie,u8'~s pensées vont à la mère inconsolable qui demain 
. saura râffr"""" vérilé et pleurera son enfant mort si 

.. ~d'elle dans la prime jeunesse de ses 27 ans. Qù.l'hom­
respectueusement ému de nos condoléances accompagne 

Après FOVRCAJl.B;D";OT, et voici que déjà s'élend 
c"tte ·.rongée funèbre des morts depuis deux 

, ,La ,mémoire de ceux'là qui ont payé prématurément 
~_'un p~ssé {{lit. de ta,:,t de luttes el de souffrances 

la, haute eOAsciencede grands devoir ...accomplis, doit 
Ill1iii'fivanlê en nos cœurs, comme une source d'énergie nou­

>"'-''''uo releverons Hls outils tombé. de leurs mains, Pleu­
mals; 'exaltQna: leur eX~Ulple et n>preno~s av~ 

foroo etdè courage encore le labeur commun, artisans 
et lointains chewnols de la plus grande, France, 

hla nouveaux chantiers du Togn. Jean DEN0'l', adieu! 

le Chef d'Escadron BILLA.t, Dil't\ct.eur des Voies de 
~létJ,a~ion ,et du Wharf a adressé il son tour n,u n0l" de 

personnel des Chemlm< de 1er du Togo un suprême 
à oct excellent 'fonotionnaire enlevç si brutalemeDt il 

l~lln!fiallce i:ie ses chels et IL l'estime de ses camarades, 

Chel du Terlitoire 1'1 en outre le regret de faire part dIT 
~ , \, " 

snr\'enu' èLomé le 8 Février 1923 dé M FlSU•• !,IllJw ~OLT,. . • ' 

AVIS pour l'Officiel du 1er Mars 

M. HOUVET Consul dq Belgique ,ient de recevoir l'exequa­
tur du Gouvernement FranÇais pour exercer ses fonctions 
à Dakar avec juridiction sur les pessessions françaises de la 
Côte Occidentale d'Alri.que. 

•--~---

AVIS. 

Le Chel du Service des Postes et des Télégraphes a l'hon­
neur . de porter,à la connaissanc.. du public, que l'échange 

, des lettres avec valeur déclarée, est autorisé, à cdlnpter .du 
1er Mars prochain, dans les relations avec la Gold -Coast, 

Le maximum de déclariition de valeur est fixé à 1.500 
Irancs or. 

Les bureaux ouverts li ce service sonts: 

Pour la Gold Coast. . Pour le Togo 
Aburi Mangoase Lom!! 
Accra filsawam Anécho 
Ad\!ah Obua,i Atak pamé 
Akuse PresLea PaUmé 
Axim Quittah ' • 
Tarquah Dunkwa 
Koforidua Cspe -Coast 
Saltpond Coomassie 

vSeccondee Dodowah 
Whtnebah 

Lomé, le 26 Février 1923 
Le Chef du Service de. Postes et des Télégraphes 

MARTIN. j 

,AVIS. 
Aux NAVIGATBURS 

La bouée de l'épave de Nemhe a été de nouveau placée 
dans la position suivante: 

Accra Lighthouse N.45' 
Church N.12' jProfondeur 2 8 pieds 
Christiansborg Castle N.lla E 

La bouée se trouve majntenant il une. encàblure ,\levant 
l'épave. 

A V 1 SI 

LOMt· un an 17 fr. 

.:PRIX,d'Abonnement· ~ 

p.. P~te ........ :10 fr. 


. \' LOMt (ilm • la maison) Ifr.4$~' 

PRtX du Num6ro 1'11.25 . Chanlemtm. d'adreslI t tnftC. 

,. ( p... 1'oate • • • . Ifr-7$ 


\ ' ' .. '( La ligne de 90··,. Ofr.$O 

PRIX, des Annonces j Vne demi page (ou pr......t, '·...p.ce d'UIIC ....... 1 page) .u ,.., 


. . , ( VDe page entière. 40 fr. 


llac riductlOIII .. ,r fait. pour ICI ..._c... Imprlmt... plualeurl foi .. 

..Adresser .ce qui concerne la rédaction à M. 1. DIActeur de l'Imprimerie. tcole profcalonDelle. Lomt• 

...... lIb~b 'et ICI ordre, de pullilclt6 _t ..."",.la DirectIon. tcole prof_lonneilc, Lomt, 

. "'~"'r..... " 
, ImprilIIorit do l'koli ~",...I,...1h - Lomi (fav,), 

• 
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'. 
ETAT .dès mouvements de la Navigation du Port de Lomé ,:: 

_. P~ndailile TIIIIi.· de 'J?évrier ~923 ' 

NOMS, PROVRNÀNCB BT , ... 
DnsTI.NATIO" DBS NAVIBBS . ,. 

DATBS 

- Î ~ 
!)'ARRlv:BB ' &B J)jPtJLT 

3.18t 

3.149 

1 841 

2.804 

!S7l1 

1.lIH 

2.964 

2.806. 

2.804 

4. -ll14 

3.313" 

l' 

56 .'. 

.... 

,!-est .'.~ 

'. 


, < 

23.24 Prahsu' " ... 
. L'Mût - Opobo 

.' . 
24 • ~5 B.adagl'f 
New-York-Snpéfé- . 

25·26 Thomas Holt 
Li'Verpool-Duala 

.'26 - 27 Orllstes 
. Rnmboug~Anécll"o 

~7 ·29 EgwangJ 
Forcados-Huli 

.. 28 Loko;a 

Soc""ndee-Lagos 


29·33 Orestes 
Anécbo-Rambourg 

30 Eboe 
Qpobo-Liverpool 

•a 1 Port de Ma....III. 
Anvers-Colonou . '.' 

32 Egwanga 
Anècho-Hambourg 

33-34 AsIe 
Matadi-Bordeaux 

34-35 Bo_ 
Liverpool-Opobo 

·31S-36 '$lrGeorge 
Lagos-Seccondee 

36 - 37 Europè. 
Bordeaux-Matadi 

37 -38 Oberon 
Amsterdam-Colonou 

88·89 WarM 
Librevllle-Hull 

39.40 Nigel' 
Mnrseille-Colonou 

< 

40-41 Olbla 
Marseille-Colonou 

41 ·42 Prahsu 
Opob":Liverpool 

42 ·43 Sir George 
Seccond~o. _ 

43·44 ."ftlJl_"..... 
Liverpool-Opobo 

VII: 
• < Le -Cirer de Service, 

.LliIGlrr 

111. 2. 23 


Français 

Holland 

Anglais 

Français 

-d'"­

16.2.23 

17.2.23 

22: 2. '~.' 

24.. ~. .21\ 

mI,846 

.', ' 

3i>;a, 1l86- '. \ 
' .•. 1· ' 

31­ .. ~, 59t .• 

3t. 

?/j 
. , t.èst<..,. 

J. 

Anglais 

Holland 

Anglais 

Holland 


Mglais 


Français 

Anglais 


Français 


Anglais 


.
1. 2. 23 

' 

2.2.23 

3.2.23 

5. 2.~, 

6.2.23' 

7.2.23. 

9. 2. 23 

13. 2. 23 

L 2. 23 

2.2.23\ 

4.2.23. 

6.2.23 

1. .d'. 

ft. 2. 23 

6.2.23 

8.2.23 

to. 2. 23 

t3. Il. 23 

14.2.23 

2. S96 
- , ~ 

. <. 

t. t03 

2. 69& 

-.,.,,' 

2.767 

'j 

.a. t~ < , 

732 

a.~ 

• 

175 

511 

t~ 

31 

." Lest' 

0; 4SO . 

~,4t8 

, 
Il5,083 

~., ',--:~'r~-:"i,'-: .;~-'h 
Lest 

0,200 

Lest 

'34,33i 

LolllÎ, LB t~ :MA.. 1923 
Le Cirer du fJureaù <).. Douanes" 

• ROSSI 

16. 2. 23 
i 

t7. 2. 23 

21. 2.,23 

D. 2. 23 

24. 2. 23 

\~ ,' .. \ .. ­

211. 2. 23. <. 
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